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SYNTHÈSE 

La chambre régionale des comptes d’Île-de-France a contrôlé les comptes et la gestion 
de la commune de Sceaux depuis l’exercice 2018. Sa population est aisée, et son taux de 
logement social respecte le minimum légal, puisqu’il atteint, 25,99 %. Toutefois, l’opération de 
transformation de son office public HLM1 (OPH2) en société d’économie mixte locale (SEML) 
contourne l’esprit de la loi qui vise à regrouper les petites structures et à transférer 
la compétence du logement social à l’échelon intercommunal. 

L’information budgétaire de la commune devrait être améliorée 

L’information budgétaire peut être améliorée, en particulier dans les rapports 
d’orientations budgétaires, qui doivent se conformer à la réglementation en vigueur. 
La commune doit en particulier renforcer sa transparence sur ses projets d’investissements, 
ainsi que sur l’état et le financement des projets en cours, par une présentation pluriannuelle. 

Les écritures comptables de la commune sont fiables 

Du fait du travail soutenu effectué par la commune dans le cadre de l’expérimentation de 
certification des comptes locaux, les observations liées à la fiabilité des écritures comptables 
sont très limitées. Le commissaire aux comptes a conclu pour les comptes 2021 et 2022 à 
une certification avec réserves, celles-ci trouvant leurs origines dans des difficultés partagées 
par de nombreuses collectivités. 

La situation financière, qui se caractérise par une CAF nette 
structurellement négative et un endettement élevé,  est aggravée par 
un investissement soutenu 

La gestion financière de la commune ne permet pas de dégager de nouvelles marges de 
man uvre. En effet, les ressources augmentent, notamment du fait d’une augmentation des taux 
d’imposition, mais la hausse des dépenses de personnel (+ 18,4 % sur la période), dont une part 
est le fruit de choix politiques, absorbe l’intégralité de l’augmentation des ressources. Ceci est 
d’autant plus préoccupant que la commune continue de mener une politique d’investissement 
soutenue, alors que sa CAF nette est structurellement négative depuis de nombreux exercices, 
ce qui signifie que le résultat de gestion (excédent brut de fonctionnement) ne permet pas à 
la commune de faire face au remboursement de sa dette. Le choix de compenser cette CAF 
négative par la cession du patrimoine de la commune n’est pas une stratégie durable. La dette 
est stable sur la période mais élevée pour une commune de cette taille, et la capacité de 
désendettement de 19,4 années en 2022 est au-delà du seuil prudentiel de 12 années. De 
surcroît, l’exposition particulière au risque de taux d’une partie de cette dette, contractée à taux 
variable, renforce la probabilité d’avoir des charges financières alourdies sur les prochains 
exercices (risque déjà réalisé en 2022). 

                                                 
1 Habitation à loyer modéré. 
2 Office public de l’habitat. 
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Par conséquent, la commune se doit d’établir une stratégie financière pluriannuelle 
claire, dont l’un des objectifs devra être de rétablir une CAF nette structurellement positive, et 
d’avoir une réelle planification de ses investissements grâce à un plan pluriannuel 
d’investissements, inexistant à ce jour. 

Les ressources humaines sont bien gérées, mais plusieurs 
irrégularités sont constatées concernant les logements de fonction et 
le nombre de collaborateurs de cabinets 

Les indicateurs de gestion des ressources humaines de la commune de Sceaux sont 
globalement satisfaisants. Le travail continu sur les conditions de travail et l’accès à la 
formation explique sans doute ce résultat. Sur la période, les logements pour convention 
d’occupation précaire attribués le sont sans délibération et l’avantage en nature correspondant, 
soumis à imposition et aux cotisations sociales, n’a pas été valorisé sur les fiches de paie. Enfin, 
la commune doit désormais veiller à ne pas dépasser son quota d’emplois de collaborateurs de 
cabinet du maire, comme cela était le cas du début de la période contrôlée jusqu’à l’année 2021 
incluse. 

La fonction d’achat de la commune est globalement efficace 

La fonction d’achat est globalement efficace. L’analyse quantitative comme qualitative 
montre une bonne gestion des achats, dont la part effectuée hors marché n’est pas trop 
volumineuse. Il ressort des pièces transmises par la commune, une grande diversité des 
fournisseurs et un niveau d’allotissement satisfaisant. Le renouvellement des marchés semble 
systématiquement questionné avec pour objectif la diminution des coûts. Toutefois, 
la sous-pondération systématique du critère du prix, bien qu’assumée, constitue une mauvaise 
pratique qui empêche la commune de bénéficier de l’offre économique la plus avantageuse. 
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RECOMMANDATIONS 

 

La chambre adresse les recommandations reprises dans la présente section. 

 

Les recommandations de régularité : 

 Établir des rapports d’orientations budgétaires 
conformes à l’article D. 2312-3 du code général des collectivités territoriales. ...................... 18 

 Régulariser l’attribution et la valorisation du 
logement de fonction toujours attribué à ce jour, conformément aux articles R. 2124-66 du code 
général de la propriété des personnes publiques et L. 242-1 du code de la sécurité sociale. ... 44 

 

Les recommandations de performance : 

 

Recommandation performance n°1 Formaliser une stratégie financière 
pluriannuelle et un plan pluriannuel d’investissement. ............................................................ 27 

Recommandation performance n°2 Rétablir la capacité d’autofinancement nette de 
la commune à un niveau positif de manière pérenne. .............................................................. 37 
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PROCÉDURE 

La chambre régionale des comptes d’Île-de-France a procédé au contrôle des comptes 
et de la gestion de la commune de Sceaux. Le contrôle a porté sur les exercices 2018 et suivants. 
Durant cette période, l’unique ordonnateur était M. Philippe Laurent, maire depuis le 
19 mars 2001. 

Le contrôle a été notifié le 10 mars 2023. 

L’entretien d’ouverture de contrôle a été effectué le 18 avril 2023. 

L’entretien de fin de contrôle a été effectué le 12 juillet 2023. 

Le rapport d’observations provisoires a été adressé le 16 octobre 2023 à l’ordonnateur, 
au comptable, à la directrice des ressources humaines, à la directrice générale des services et au 
président de la SEM Sceaux Bourg-la-Reine Habitat. 

Une réponse de l’ordonnateur et une réponse de la SEM Sceaux Bourg-la-Reine Habitat 
sont parvenues au greffe de la chambre le 16 novembre 2023. 
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INTRODUCTION 

La chambre a programmé en 2023 le contrôle des comptes et de la gestion de 
la commune de Sceaux. Depuis mars 2001, l’ordonnateur en fonction est M. Philippe Laurent. 

Élu conseiller régional d’Île-de-France, puis nommé délégué spécial au suivi du Grand 
Paris Express en mars 2018, il est depuis 2016 vice-président de l’établissement public 
territorial (EPT) « Vallée Sud-Grand Paris (VSGP) ». En 2020, il a été élu 2ème vice-président 
de la Métropole du Grand Paris (MGP). 

M. Laurent est également vice-président de l’Association des maires de France et 
président du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale. 

Ce contrôle intervient alors que la commune s’est inscrite, depuis 2016, dans 
le dispositif d’expérimentation de certification des comptes locaux et, depuis 2021, dans 
l’expérimentation du compte financier unique (cf. parties 2 et 3). 

D’une superficie de 3,6 km², la commune de Sceaux est située dans le département 
des Hauts-de-Seine, à 5 kilomètres du sud de Paris. 

Photo n° 1 : Localisation de Sceaux sur la carte « Petite Couronne » 

 
Source : www.geoportail.gouv.fr 

Entre 2013 et 2019, sa population (chiffres Insee) a progressé, de 19 718 
à 20 004 habitants, soit une augmentation de 1,45 %. Il s’agit d’une commune composée à 
37,1 % de foyers avec enfants et 37,8 % de sa population a moins de 30 ans. Sa population 
active est principalement constituée de cadres et de professions intellectuelles supérieures 
(28,6 % des ménages). Le nombre total de logements (résidences principales, résidences 
secondaires et logements occasionnels, vacants) a augmenté de 192 unités entre 2013 et 2019, 
atteignant 9 494 logements, soit une progression de 2,06 %. 

En 2019, dans le département des Hauts-de-Seine, le taux de chômage s’élève à 10,7 %, 
alors qu’à Sceaux il est de 8,7 %. Le revenu moyen déclaré de la population est de 34 670  
par habitants, pour 28 810  dans le département des Hauts-de-Seine. En 2021, la commune 
a atteint le taux de 25,99 % de logements sociaux3. 

                                                 
3 Source : données ouvertes Hauts-de-Seine. 
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Dans ses rapports d’orientations budgétaires pour 2021 et 2022, la collectivité annonce 
des priorités en matière sociale, éducative, culturelle et de transition environnementale. 
Elle évoque notamment la mise en uvre de son schéma sur la petite enfance avec 
la construction d’une nouvelle crèche (deux ont été ouvertes en 2020). 

Depuis le 1er janvier 2016, Sceaux est membre de l’EPT « Vallée Sud-Grand Paris » 
(VSGP), au sein de la MGP. Celui-ci regroupe 11 communes4. L'établissement public territorial 
exerce les compétences qui lui sont assignées par la loi : l’eau et l’assainissement ; la gestion 
des déchets ménagers et assimilés ; le développement économique et les actions en faveurs de 
l’emploi ; la politique de la ville ; la construction et l’aménagement d’équipements culturels et 
sportifs ; les moyens de transports locaux ; le plan climat-énergie ; le plan local d’urbanisme, 
et, depuis la loi « Égalité et citoyenneté », le droit de préemption urbain ; l’aménagement. 

En ce qui concerne cette dernière compétence, une opération menée par la ville 
(construction de deux immeubles et un parking public), a été qualifiée d’opération 
d’aménagement par le juge administratif dans un jugement du 9 février 2023. Par conséquent 
la commune a indiqué que cette opération serait transférée à l’EPT. Ce jugement va dans le sens 
d’une jurisprudence de plus en plus fournie sur le sujet, qui tend à montrer que le juge 
administratif ne fonde plus son appréciation sur l’ampleur d’une opération pour la qualifier 
d’opération d’aménagement, mais bien sur sa nature et sa finalité, telles que définies par l’article 
L. 300-1 du code de l’urbanisme. 

                                                 
4 Antony, Bagneux, Bourg-la-Reine, Châtenay-Malabry, Châtillon, Clamart, Fontenay-aux-Roses, 
Le Plessis-Robinson, Malakoff, Montrouge, Sceaux. 
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1 LA TRANSFORMATION DE L’OPH DE SCEAUX EN SOCIÉTÉ 
D’ÉCONOMIE MIXTE 

La commune avait créé un office public office public de l’habitat (OPH), dénommé 
Sceaux Habitat et en assurait la tutelle. 

Depuis l’adoption de la loi NOTRé5 en 2015, le code général des collectivités 
territoriales (CGCT) prévoit que les offices publics de l’habitat, précédemment rattachés aux 
communes ou à leurs groupements, situés dans le périmètre des établissements publics 
territoriaux, sont rattachés à ces derniers au plus tard le 31 décembre 20176. 

Dans l’objectif de conserver le contrôle des opérations de logement social sur son 
territoire, la commune a choisi de transférer l’actif de l’OPH à une société d’économie mixte 
locale nouvellement créée, la SEML « Sceaux Bourg-la-Reine-Habitat », issue de la fusion de 
la SEM SEMASCEAUX et de la SEM « Bourg-la-Reine Habitat »7. 

La SEML « Sceaux Bourg-la-Reine Habitat » est une structure de petite taille, ne gérant 
que 1 437 logements familiaux et 329 logements étudiants (chiffres 2021). 

1.1 Les opérations comptables de la transformation de l’OPH en SEML 

L’OPH Sceaux Habitat a été dissous par décret du 20 décembre 2017. Le conseil 
d’administration de l’OPH a délibéré le 23 février 2017 afin que l’excédent de liquidation fût 
attribué à la commune de Sceaux pour un montant de 22 472 109,61 , laquelle l’a reversé à 
la SEML Sceaux-Bourg-la-Reine Habitat, par convention du 21 décembre 2018. 

Lors de sa séance du 20 décembre 2018, le conseil municipal a décidé d’attribuer une 
subvention de 15 000 000  à la SEML. Ce montant a été fixé en attendant de pouvoir 
déterminer la répartition du boni entre subvention et augmentation de capital. Le montant 
de boni de 22 472 172,34  pour Sceaux correspond à : 

- 6 081 102,94  d’augmentation du capital de la SEML, 

- 16 390 884,71  de subvention d’équipement (en deux fois : 15 M  puis 1 390 000 ), 

- 184.69  (montant d’une action acquise en 2019 auprès d’un autre actionnaire). 

Ceci s’est traduit par des opérations comptables neutres pour la collectivité, 
correctement imputées et qui n’appellent pas d’observations particulières : 

- Montant du c/10228, autres fonds d’investissement en 2017 : 0  ; 

- Montant du c/10228, autres fonds d’investissement en 2018 : 15 000 121,96  
(15 000 000  de subvention d’équipement + 1 action de 121,96 ) ; 

- Montant du c/10228, autres fonds d’investissement en 2019 : + 7 471 987,65 . 

                                                 
5 NOTRé : Nouvelle organisation territoriale de la République (Loi). 
6 Cf. art. L. 5219-5, VIII. Cet article prévoit toutefois que « Parmi les représentants de l'établissement public 
territorial au sein du conseil d'administration de l'office figurent, dans une proportion d'au moins la moitié, 
des membres proposés par la commune de rattachement initial dès lors qu'au moins la moitié du patrimoine de 
l'office est située sur son territoire ». 
7 La commune de Bourg-la-Reine a effectué une opération similaire de liquidation de son OPH. 
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1.2 Une opération qui contourne l’esprit des textes en vigueur sur 
la compétence « logement social » 

Cette opération de transfert appelle plusieurs observations : 

D’une part elle contourne l’esprit de la loi NOTRé qui planifie le transfert de 
la compétence sur le logement social à l’échelon intercommunal. La commune doit donc 
anticiper le transfert de cette compétence qu’elle assume à titre temporaire. Après adoption du 
plan métropolitain de l’habitat et de l’hébergement, en cours d’élaboration, la seule personne 
publique compétente pour le logement social deviendra VSGP (en lien avec la MGP). 

D’autre part, les choix effectués après le transfert contournent également l’esprit de 
la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi « ÉLAN »). Cette dernière, entrée en application le 1er janvier 2021, 
prévoit que les organismes de logement locatif social n’atteignant pas la taille de 
12 000 logements devaient, avant cette date, se regrouper selon trois modalités possibles : 
la dissolution pour la vente à un bailleur plus important, la dissolution pour une fusion avec 
d’autres offices publics d’habitations à loyer modéré, ou la conservation de leur autonomie en 
créant une société anonyme de coordination (SAC)8 avec d’autres sociétés d’économie mixte. 
L’opération portée par la commune aboutit au regroupement du patrimoine de trois entités, qui 
atteint aujourd’hui un peu plus de 1 800 logements, bien loin du seuil critique prévu par la loi 
ÉLAN. L’objectif de ces regroupements est de fluidifier la politique d’attribution de logements 
dans un bassin de population élargi, et de constituer de structures plus solides financièrement, 
car les structures de petite taille gérant peu de logements sociaux sont généralement peu 
viables9. Les comptes de la SEML font d’ailleurs ressortir un résultat courant négatif sur deux 
exercices entre 2018 et 2021, équilibré par des produits de cession du patrimoine, ce qui, bien 
que sa santé financière ne semble pas dégradée, est un indicateur de fragilité. 

Le conseil d’administration de la SEML Sceaux-Bourg-la-Reine Habitat a opté pour 
la troisième solution, permettant le maintien de son autonomie financière et de sa politique 
d’attribution. 

                                                 
8 Une SAC est une société créée par la loi ÉLAN, qui implique une gouvernance commune de ses membres, mais 
pas de solidarité financière. (1) Aux termes de l’article L. 432-1-2 du code de la construction et de l’habitation, 
la SAC a notamment pour objet : 

1° D'élaborer le cadre stratégique patrimonial et le cadre stratégique d'utilité sociale mentionnés à l'article 
L. 423-1-1 du présent code ; 

2° De définir la politique technique des associés ; 
3° De définir et mettre en uvre une politique d'achat des biens et services, hors investissements immobiliers, 

nécessaires à l'exercice par les associés de leurs activités ; 
9 Voir les rapports d’observations définitives de la CRC d’Île-de-France « SAEM Noisy-le-Sec Habitat » et 
« Commune de Créteil ». 
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Dans ce cadre, la SEML a participé à la création de la société anonyme de coordination 
habitat aménagement et coopération des territoires (HACT) France, fondée le 18 décembre 
2019. Cette SAC, qui regroupe des organismes très éloignés géographiquement10, a permis à 
de nombreuses SEM de logement social de ne pas enfreindre la lettre de la loi tout en 
contournant son esprit, puisque les objectifs légaux, notamment l’élaboration en commun d’un 
cadre stratégique patrimonial et d’un cadre stratégique d’utilité sociale, ne peuvent être atteints 
avec une telle dispersion géographique. Bien qu’une SEM agréée ait la capacité juridique d’agir 
sur l’ensemble du territoire national, cette dispersion contredit l’un des objectifs de la loi ELAN, 
la rationalisation de la politique de logement social sur des bassins territoriaux cohérents. 

La chambre considère qu’en application des loi ÉLAN et NOTRé, la commune, 
actionnaire principale de la SEML, devrait a minima, par l’intermédiaire de ses administrateurs, 
décider de rejoindre un cadre territorial permettant une stratégie patrimoniale et une politique 
d’attribution des logements cohérentes. 

2 UNE INFORMATION BUDGÉTAIRE À COMPLÉTER 

2.1 L’organisation du service comptable et financier 

Le service comptable et financier est organisé de manière classique : sous la direction 
de la directrice des finances, des achats publics et des systèmes d’information, également 
directrice générale adjointe des services ; pour sa part la cheffe du service des finances et de 
la qualité comptable est à la tête d’une équipe de quatre agents comptables et d’un chargé 
de gestion budgétaire et comptable. Le délai global de paiement, inférieur à 30 jours, 
en constante amélioration (cf. partie 2.3), est un indice de l’efficacité de cette organisation. 
Un service « finances et facturation », composé de trois agents, gère la régie principale 
de recettes de la commune, qui représente environ 3,7 M  de recettes annuelles (cf. infra). 

La commune tient un suivi régulier des habilitations, limitées au nécessaire, 
à la manipulation des logiciels financiers, et dispose d’une carte de ses systèmes d’information, 
présentant précisément les interfaçages. Cette dernière fait ressortir un ensemble bien intégré et 
interfacé, limitant les risques d’erreurs liés à d’éventuelles doubles saisies. 

La commune qui disposait d’un règlement budgétaire et financier, préalablement à 
son passage à la nomenclature M57, a indiqué qu’elle adoptera son nouveau règlement lors 
du conseil municipal de décembre 2023. 

                                                 
10 Les 19 organismes se trouvent en Île-de-France, PACA, Occitanie, Grand Est, Hauts de France, Nouvelle 
Aquitaine et Bourgogne Franche Comté. 
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2.2 Un suivi des régies en amélioration 

La commune dispose de quatre régies de recettes et de six régies d’avances, pour 
un montant global de 4,3 M  en 2022 dont 3,7 M  de recettes sur la régie de recettes « finances 
et facturation », regroupant les recettes des crèches, des activités périscolaires, sportives et de 
la bibliothèque. Au regard des montants en jeu, le contrôle interne a été renforcé et fiabilisé 
dans le cadre de l’expérimentation de la certification des comptes locaux, avec l’appui du 
cabinet d’audit Mazars en 2019. Les éléments recueillis par la Cour des comptes et le cabinet 
d’audit ont montré que les régies étaient globalement bien tenues (très bien tenue dans le cas 
de la régie « finances et facturation »), mais que leur contrôle et la formation des agents 
pouvaient être renforcés. La commune a proposé un plan de dix actions pour améliorer le suivi 
des régies ; elle a transmis les derniers procès-verbaux de vérification des régies de recettes par 
le comptable public dont la périodicité requise est quadriennale11. Pour autant, le tableau de 
suivi transmis par la commune en mai 2023 indique que certaines régies d’avance ne sont pas 
contrôlées par le comptable public. La commune indique que, pour le moment, elle n’assure 
pas encore en interne le contrôle systématique de ses régies. La chambre invite la commune à 
mettre en uvre son plan d’actions et à formaliser les vérifications effectuées par ses services. 

2.3 L’information générale et les annexes obligatoires au budget primitif, 
au compte administratif et au compte financier unique 

La commune de Sceaux expérimente, en application de l’article 242 de la loi de finances 
pour 2019, le compte financier unique (CFU) depuis l’exercice 2021. Ce compte financier unique 
se substitue, durant la période d’expérimentation, au compte administratif (CA) et au compte de 
gestion. Il a pour objectifs de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
d’améliorer la qualité des comptes et de simplifier les relations entre l’ordonnateur et 
le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives. Il devrait être généralisé à 
l’ensemble des collectivités locales en 2024, si le législateur le décide à l’issue de la période 
d’expérimentation. Il ressort des entretiens menés avec l’ordonnateur et le comptable au sujet de 
l’élaboration du CFU que l’outil informatique utilisé, l’application TOTEM, souffre 
d’insuffisances qui pèsent fortement sur le travail des agents municipaux, et que la fiabilisation 
des annexes des documents budgétaires n’en est pas renforcée. 

La chambre constate que les pages d’informations générales des CA comme des CFU 
sont bien renseignées, ainsi que les annexes obligatoires. 

Toutefois certaines annexes budgétaires présentent de légères incohérences avec 
la balance des comptes. 

                                                 
11 Cf. instruction n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 sur les régies de recettes, d’avances et de recettes et d’avance 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 
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Plusieurs différences de montant concernant les immobilisations financières 
(sur les comptes 261 et 266) étaient également constatées jusqu’en 2020 entre l’annexe du CA 
et le solde des comptes. En 2020, le résultat de la section d’investissement présente un écart de 
234 575,81  entre le compte de gestion et le compte administratif12. Le travail avec les 
commissaires aux comptes, dans le cadre de l’expérimentation de la certification des comptes, 
a permis de résorber ces différences. 

Concernant les écritures relatives à la dette, le solde du compte 1641 est légèrement 
différent de ce qui est renseigné dans les annexes. Plusieurs emprunts assortis d’une option 
de tirage sur ligne de trésorerie sont mentionnés dans les annexes, mais le compte 1644 n’est 
jamais pourvu. Enfin, le compte 165 (dépôts et cautionnements reçus) présente un solde 
débiteur compris entre 40 000  et 50 000  qui n’est pas repris dans les annexes. La commune 
a justifié ces écarts et indiqué que le comptable pourrait reprendre ces imputations, et qu’une 
meilleure présentation du compte 165 sera réalisée si le logiciel comptable le permet. 

2.4 Le délai global de paiement est satisfaisant 

Sur la période, le délai global de paiement s’établit comme suit : 

Tableau n° 1 : Le délai global de paiement moyen (en jours) 

Année Ordonnateur (20j) Comptable (10j) DGP Moyen 

2018 25,53 3,41 28,94 

2019 25,82 4,15 29,97 

2020 23,85 2,88 26,73 

2021 24,09 2,49 26,58 

2022 22,73 2,4 25,13 

Source : Comptable public, comptes de gestion 

Ce délai global de paiement moyen est satisfaisant puisqu’il est inférieur à la durée 
maximale autorisée par l’article 2192-10 du code de la commande publique (30 jours). 

2.5 La publicité des documents budgétaires est bien effectuée 

L’article L. 2313-1 du CGCT prévoit que les rapports d’orientations budgétaires (ROB), 
la présentation brève et synthétique du budget et du CA13 (avant dernier alinéa), ainsi que des 
notes explicatives de synthèse14 annexées au budget primitif et au CA sont obligatoirement 
publiées sur le site internet de la commune et facilement accessibles aux citoyens. 

                                                 
12 En raison de la comptabilisation d’une provision pour CET demandée par le commissaire aux comptes, et 
comptabilisée après la clôture des comptes (cf. partie 3.4). 
13 Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 
14 Note explicative de synthèse annexée au budget primitif et celle annexée au compte administratif, conformément 
à l'article L. 2121-12, qui prévoit que dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de 
synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil 
municipal. 
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Sur son site internet, la commune publie effectivement plusieurs documents 
d’information dans la rubrique consacrée au conseil municipal, à la date du conseil municipal 
concerné : les actes budgétaires proprement dits, une note de présentation brève et synthétique, 
ainsi qu’un rapport d’orientations budgétaires ou d’exécution budgétaire pour les CA et CFU, 
dont la qualité et le niveau de détail sont à souligner. 

À la suite d’une remarque de la chambre lors de l’instruction, l’ensemble des documents 
budgétaires est désormais regroupé dans une rubrique consacrée uniquement au budget 
communal. 

2.6 Le contenu des ROB est incomplet 

L’article D. 2312-3 du code général des collectivités territoriales (en vigueur depuis le 
27 juin 2016) liste les informations obligatoires devant figurer dans le rapport d’orientation 
budgétaire (ROB) (cf. annexe n° 2). 

La structure des rapports est identique sur toute la période sous revue, et si la précision 
des observations des éléments mentionnés est à souligner, plusieurs informations sont toutefois 
manquantes. Ce sont notamment les engagements pluriannuels chiffrés, les données relatives 
au personnel et le niveau prévisionnel de CAF nette. En ce qui concerne les engagements 
pluriannuels et la CAF nette, il ressort de l’instruction sur les finances de la commune 
(cf. partie 4) que ces éléments doivent faire l’objet d’une attention particulière, du fait de 
l’absence d’une planification claire des investissements, et d’une CAF nette négative sur 
les trois derniers exercices, ce qui peut expliquer la réticence de la commune à présenter 
ces éléments dans les rapports d’orientation budgétaire. 

Tableau n° 2 : Le contenu des rapports d’orientations budgétaires 

 2018 2019 2020 2021 2022 

Orientations Présent Présent Présent Présent Présent 

Engagements pluriannuels chiffrés Absent Absent Absent Absent Absent 

Structure et gestion de dette Présent Présent Présent Présent Présent 

Structure et évolution des dépenses de personnel Présent Présent Présent Présent Présent 

Structure et évolution des effectifs (catégories 
filières...) 

Partiel Partiel Partiel Partiel Partiel 

Structure et évolution des rémunérations Partiel Partiel Partiel Partiel Partiel 

Dont traitement indiciaire Présent Présent Présent Présent Présent 

Dont régime indemnitaire Présent Présent Présent Présent Présent 

Dont nouvelle bonification indiciaire (NBI) Absent Absent Absent Absent Absent 

Dont heures supplémentaires Absent Absent Absent Absent Absent 

Dont avantages en nature Absent Absent Absent Absent Absent 

Informations sur le temps de travail Absent Absent Absent Absent Absent 

Programmation des investissements Présent Présent Présent Présent Présent 

Hypothèses d'évolution fiscalité Présent Présent Présent Présent Présent 

Niveau prévisionnel CAF brute Présent Présent Présent Présent Présent 

Niveau prévisionnel CAF nette Absent Absent Absent Absent Absent 

Niveau prévisionnel endettement Présent Présent Présent Présent Présent 

Source : Rapports d’orientations budgétaires 



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 
 

2230780 / VA 18 

La commune a indiqué qu’elle se conformerait à ces obligations à compter du prochain 
ROB, en février 2024. 

 Établir des rapports d’orientations budgétaires 
conformes à l’article D. 2312-3 du code général des collectivités territoriales. 

La loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (article 61) 
prévoit notamment la présentation d’un rapport, sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes, pour les communes de plus de 20 000 habitants. La commune n’a 
franchi ce seuil qu’en 2022 mais réalise tout de même ce rapport depuis 2020. Son contenu 
répond aux exigences de la loi. 

2.7 Les taux d’exécution budgétaires sont satisfaisants 

Les taux d’exécution budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement 
sur la période s’établissent comme suit : 

Tableau n° 3 : Taux d’exécution budgétaires 

(en %) 2018 2019 2020 2021 2022 
Taux d'exécution des dépenses de fonctionnement (hors 
décision modificative-DM) 85 84 80 86 88 
Effet DM sur le taux de réalisation 12 13 12 11 9 
Taux d'exécution des recettes de fonctionnement (hors DM) 103 102 118 117 107 
Effet DM sur le taux de réalisation - 3 - 2 - 1 - 16 - 7 

      
Taux d'exécution des dépenses d'investissement (hors DM) 176 90 80 88 94 
Effet DM sur le taux de réalisation - 87 1 8 4 - 25 
Dont report RAR15 n - 1 9 34 20 37 17 
Consommation totale de l'année 65 76 52 73 61 
Dont effet RAR N 24 15 37 19 9 
Taux de réalisation incluant RAR N (hors N - 1) 88 86 86 86 63 
Taux d'exécution des recettes d'investissement 149 82 67 54 67 

Source : CRC, d’après les documents budgétaires 

Ces taux sont satisfaisants, tant en fonctionnement qu’en investissement. En section 
d’investissement, les prévisions sont très fiables, puisque le taux de réalisation de l’année, 
incluant les restes à réaliser de l’année N, est de plus de 80 % en moyenne. 

                                                 
15 Restes à réaliser. 



COMMUNE DE SCEAUX 

2230780 / VA 19 

 ______________________  CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

L’information budgétaire peut être améliorée, en particulier le contenu des rapports 
d’orientations budgétaires, qui doivent se conformer à la réglementation en vigueur. 
La commune doit en particulier renforcer sa transparence sur ses projets d’investissements, 
ainsi que sur l’état et le financement des projets en cours, par une présentation pluriannuelle.  

___________________________________________________________________________ 

3 LES ÉCRITURES COMPTABLES SONT FIABLES 

3.1 L’expérimentation de la certification des comptes locaux 

3.1.1 La commune s’est inscrite dans le dispositif d’expérimentation de certification 
des comptes locaux 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République (dite loi NOTRé), prévoit l’expérimentation de dispositifs de « certification des 
comptes » destinés à assurer la régularité, la sincérité et la fidélité des comptes des collectivités 
territoriales et de leurs groupements ; elle a confié la conduite de cette expérimentation à 
la Cour des comptes, en liaison avec les chambres régionales des comptes. 

La commune de Sceaux s’est portée candidate et a été retenue par arrêté interministériel 
du 10 novembre 2016 parmi les 25 collectivités expérimentatrices en France, dont trois en 
Île-de-France : les communes de Paris, Bondy et Sceaux. 

La formation commune à la Cour et aux chambres régionales des comptes a procédé, 
sur les années 2017-2020, à un diagnostic global d’entrée ainsi qu’à des examens ciblés portant 
sur des cycles comptables, l’environnement informatique, la maîtrise des risques, le contrôle 
interne et le suivi des recommandations dans le cadre de l’expérimentation. 

À l’issue de ces premières phases, la commune a poursuivi l’expérimentation, pour les 
exercices 2020 à 2022, en soumettant à un audit contractuel ses états financiers annuels, 
composés d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe. Ceux-ci sont établis 
conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57. 

Conformément au cahier des charges élaboré par la Cour des comptes, l’audit 
expérimental a été confié à un commissaire aux comptes sélectionné après mise en 
concurrence16. Celui-ci délivre, chaque année, une assurance, qui prend la forme d’un rapport 
d’audit, portant sur les comptes des exercices 2020, 2021 et 2022. 

                                                 
16 La procédure de mise en concurrence a abouti à la sélection du cabinet Deloitte. 
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3.1.2 L’expérimentation a abouti à la certification des comptes de la commune 
assortie de plusieurs réserves 

En raison de la participation de la commune de Sceaux à cette expérimentation, 
le présent rapport ne formulera pas d’opinion sur la fiabilité des cycles comptables audités, mais 
présentera certaines observations qui pourront utilement enrichir les travaux du commissaire 
aux comptes, dont les éléments du dernier rapport d’opinion (relatifs aux comptes 2022) sont 
présentés dans les paragraphes suivants. 

Après la première année d’audit marquée par l’impossibilité d’émettre une opinion, le 
cabinet Deloitte indique que plusieurs éléments ont permis de lever, en 2022 pour les comptes 
de 2021, plusieurs limitations importantes dans la mise en uvre des diligences nécessaires, 
pour obtenir un niveau d’assurance raisonnable sur l’absence d’anomalies significatives, qui 
portaient sur les fonds propres et la trésorerie. La documentation obtenue sur ces deux postes 
a conduit le commissaire aux comptes à émettre, au titre de l’exercice 2021, une opinion 
favorable assortie de plusieurs réserves qui persistent en 2022. 

Ces réserves s’appliquent à deux postes des comptes : 

- Aux immobilisations incorporelles, corporelles, droits de retour relatifs aux biens mis à 
disposition ou affectés. En effet, en l’absence d’inventaire physique et de procédures de 
contrôle interne appropriées pour le recensement de ces actifs et le rapprochement avec 
la comptabilité, le certificateur ne peut se prononcer sur leur réalité et exhaustivité. 

- Aux produits - Impôts et taxes – 30,938 M  et Dotations – 1,985 M  au 31 décembre 2022. 
En l’absence de maîtrise par la commune des bases de calcul des recettes fiscales qui 
dépendent notamment des services de l’État, le certificateur n’est pas capable, à partir des 
seuls dispositifs de contrôle mis en uvre au sein de la collectivité, de se prononcer sur 
la réalité, l’exhaustivité et la mesure des produits « Impôts et taxes ». 

Concernant les points de limitation, il est à noter que ceux-ci trouvent leur origine dans 
des facteurs exogènes (produits, impôts et taxes – dotations) ou dans des difficultés partagées par 
de nombreuses collectivités (actif immobilisé). Ces sujets devront être traités avec l’ensemble des 
parties prenantes à ce projet d’expérimentation (Cour des comptes, DGFiP17, DGCL18). 

Dans le cadre du processus de certification, la commune a établi un inventaire physique 
de ses terrains, constructions, véhicules et matériels informatiques. Un chargé de mission 
recruté pour ce travail a croisé les données de l’inventaire comptable avec les documents 
présents dans les archives municipales, afin de fiabiliser l’inventaire des terrains et 
constructions. 

                                                 
17 Direction générale des finances publiques. 
18 Direction générale des collectivités locales. 
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3.2 L’état de l’actif 

3.2.1 La cohérence de l’inventaire comptable, physique, et de l’état de l’actif 

En raison du travail mené conjointement par la commune et le comptable public dans 
le cadre de l’expérimentation de la certification des comptes locaux, le rapprochement entre 
les valeurs brutes des immobilisation présentes dans le système d’information financière de 
la commune, dans celui du comptable, et la balance de comptes ne montre qu’un écart total de 
6 %. 

Toutefois, certains écarts persistent sur les valeurs nettes, en raison d’amortissements 
mal comptabilisés au cours des années antérieures, et que le comptable doit régulariser. La 
commune et le comptable public poursuivent leur travail pour mettre ces éléments en cohérence. 

Tableau n° 4 : Comparaisons entre l’inventaire comptable, la balance des comptes et 
l’état de l’actif du comptable (valeurs brutes, en euros) au 31/12/2022 

Compte Libellé 
Valeur nette au 31/12 2022 

% de 
l'écart Inventaire comptable 

de la commune 
État actif du 
comptable 

Différence 
commune/comptable 

20 Immobilisations incorporelles 21 181 519 23 099 497 1 917 977,90 9 

2031-2  - dont frais d'études et recherches 1 308 684 1 306 450 -2234.09 0 

204  - dont subvention d’équipement versées 19 872 835 19 872 835 - 740 409,63 0 

21 Immobilisations corporelles 222 014 784 234 909 641 12 894 856,22 6 

211  - dont terrains  24 104 585 28 097 572 3 992 987,07 17 

213  - dont constructions 113 226 183 118 164 561 4 938 378,07 4 

214  - dont constructions sur sol d'autrui     0,00  

215 à 218 Installations, matériels et mobiliers 84 684 016 84 684 016 0 0 

22 Immobilisations reçues en affectation     0,00  

23 Immobilisations en cours  2 862 585 4 831 096 1 968 511,07 69 

24 Immobilisations affectées 38 569 321 39 021 496 452 175,09 1 

26-27 Participations et titres 8 260 153 7 841 781 -478 371,36 0 

TOTAL 292 888 361 309 703 510 16815 148,92 6 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion les données transmises par la commune et le comptable 

3.2.2 L’apurement des comptes d’immobilisations en cours 

La commune impute en compte 23 tous les travaux dont le mandatement s’effectue sur 
plus d’un exercice comptable, quelle que soit la durée effective des travaux. Sur la période, les 
comptes d’immobilisations en cours sont régulièrement apurés, avec un taux moyen de 39 %. 
La commune effectue un suivi rigoureux des mises en services des immobilisations, et produit 
dès celles-ci un certificat administratif permettant au comptable d’effectuer l’opération de 
transfert sans attendre le décompte général définitif du marché. 
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Graphique n° 1 : L’apurement des comptes d’immobilisations en cours (23) 

 
Source : Comptes de gestion 

3.3 Les créances 

Les créances de la commune sont à un niveau raisonnable sur la période, bien que 
certaines années les créances contentieuses en représentent une part non négligeable. En 2021 
et 2022 cela correspond à une seule créance contentieuse significative que la commune 
a finalement intégralement recouvrée. En dehors de cette situation, les créances sont restées 
stables et limitées, à 1,55 % des recettes de gestion en moyenne. 

Tableau n° 5 : Les créances (en ) 

  2018 2019 2020 2021 2022 Variation Moyenne 
Créances non 
contentieuses  

229 768 361 520 1 263 629 327 490 690 741 460 973  574 630  

Non contentieux (%) 63 96 92 31 68 201 70 
Créances 
contentieuses  

133 863 16 412 116 080 715 063 331 662 197 799 262 616  

Contentieux (%)  37 4 8 69 32 148 30 
Recettes de gestion 39 460 774 40 739 715 39 322 464 41 572 251 43 009 516 3 548 741  40 820 944 
Ratio : total créances 
/ rec. Gestion (en %) 

0,92 0,93 3,51 2,51 2,38 1,46 1,46 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 
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La commune pratique l’admission en non-valeur pour un montant annuel très faible 
compris entre 5 000 et 20 000  sur la période, et ceci en raison d’un travail de recouvrement 
efficace, puisque la plupart des créances ont moins de 4 ans, et que leur montant est faible 
au regard des recettes de gestion. 

Graphique n° 2 : Répartition par ancienneté des créances 

 
Source : CRC, d’après le fichier des restes à recouvrer (comptes 411, 414, 4161, 4621, 46721, 46726) 

3.4 Les provisions 

Tableau n° 6 : Les provisions pour risques et charges 

 2018 2019 2020 2021 2022 

Solde au 1er janvier 8 950 8 950 209 787 420 401 673 606 

Crédit (constitution de Prov.)  200 837  263 656  

Débit (reprise sur Prov.)   23 962 10 450 19 335 

Solde au 31 décembre 8 950 209 787 185 825 673 606 654 271 

Solde au Compte Administratif 8 950 209 787 420 401 673 606 654 271 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

La chambre constate qu’en 2020 les comptes de gestion ne comptabilisent pas 
la constitution des provisions de l’exercice s’élevant à 234 575,81  pourtant bien mentionnées 
au compte administratif, et comptabilisées au 1er janvier de l’année 2021. Cette erreur 
correspond à l’ajustement de la provision pour CET arrêtée au 31 décembre 2020 par 
délibération du 6 octobre 2021, et avait été relevée par le commissaire aux comptes dans 
les annexes à son rapport d’opinion (pages 4 et 5). 
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La commune a provisionné pour risques contentieux en 2019 pour un montant de 
59 674  (compte 151119). Ce compte a fait l’objet de plusieurs reprises, en 2020, 2021 et 2022. 
La commune a transmis la liste des contentieux passés et en cours sur la période. La commune 
évalue systématiquement le risque financier et constitue des provisions à sa hauteur. 
Cette pratique est conforme à la règle comptable, le provisionnement devant intervenir dès 
l’ouverture d’un litige, à hauteur du risque estimé, et la provision devant être reprise une fois 
le litige terminé20. 

Tableau n° 7 : Provisions destinées à couvrir la sortie probable de ressources résultant 
des litiges (en ) 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Cpte 1511 1er janvier   59 674 35 712 34 212 

Crédit (constitution de Prov.)  59 674    

Débit (reprise sur Prov.)   23 962 1 500 9 000 

Solde crédit au 31.12  59 674 35 712 34 212 25 212 

Frais d'actes et de contentieux (6227) 66 734 6 045 8 162 12 542  

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

Comme indiqué en partie 1.1.8, la commune pratique les admissions en non-valeur, mais 
les reprises sur provisions pour dépréciations de comptes de tiers ne sont pas effectuées à due 
concurrence, bien que depuis la mise en place de l’expérimentation de certification des comptes 
la commune constate une provision pour créance douteuse tous les ans. 

Graphique n° 3 : Les admissions en non-valeur et créances éteintes comparées 
aux reprises sur provisions pour dépréciations de comptes de tiers 

 
Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

                                                 
19 Provisions destinées à couvrir la sortie probable de ressources résultant des litiges (dommages et intérêts, 
indemnités, frais de procès). 
20 Chapitre 3.1 du tome comptable de l’instruction budgétaire et comptable M57. 
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3.5 Points divers n’appelant pas d’observations particulières 

La chambre a par ailleurs contrôlé le respect des règles liées à l’amortissement, 
l’apurement des comptes d’avances sur commandes d’immobilisations, l’amortissement des 
subventions transférables, les écritures liées aux cessions d’immobilisations, les rattachements 
de charges et de produits, les comptes à régulariser, la connaissance des engagements hors bilan, 
et la pratique des restes à réaliser. Ces éléments n’appellent pas d’observations particulières. 

 ______________________  CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

Du fait du travail soutenu effectué par la commune dans le cadre de l’expérimentation 
sur la certification des comptes locaux, les observations liées à la fiabilité des écritures 
comptables sont très limitées. Le commissaire aux comptes a conclu pour les comptes 2021 et 
2022 à une certification avec réserves, celles-ci trouvant leurs origines dans des difficultés 
partagées par de nombreuses collectivités. 

___________________________________________________________________________ 

4 LA GESTION FINANCIÈRE 

4.1 Précisions méthodologiques et retraitements préalables à l’analyse 
financière 

Un retraitement a été effectué préalablement à l’analyse. Les recettes réelles de 
fonctionnement n’incluent pas celles liées aux cessions d’immobilisations. Celles-ci ont été 
intégrées aux recettes d’investissement. 

De plus, les créations de la MGP et de l’EPT Vallée Sud-Grand Paris au 1er janvier 2016 
ont entraîné des flux financiers nouveaux. La commune verse depuis cette date à l’EPT un fonds 
de compensation des charges territoriales (FCCT). L’essentiel du montant du FCCT correspond 
à celui de la composante intercommunale de la fiscalité sur les ménages, augmenté de 
la compensation de la part salariale de l’ancienne taxe professionnelle incluse dans l’attribution 
de compensation perçue par la commune. Cette part est dite « part fiscale ». Le FCCT comprend 
aussi une part visant à maintenir une forme de péréquation à l’échelle du territoire (part dite 
« équilibre ») et une part correspondant au coût des compétences transférées à l’EPT à partir 
du 1er janvier 2016 (part dite « transferts »). 

Ces nouveaux flux sont budgétairement neutres pour la commune mais ils ont gonflé les 
masses financières de la section de fonctionnement de 6 M  annuels, en recettes et en dépenses. 
Ces flux ne sont pas retraités dans l’analyse financière qui suit. 

L’analyse ne porte que sur le budget principal, la commune ne dispose pas de budget 
annexe. 
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Les finances de la commune sur la période se caractérisent par plusieurs tendances : 
une relative stabilité des produits (5 %) et une augmentation des charges (+ 7,6 %), qui 
diminuent la capacité d’autofinancement brute de 8 % et aboutissent une capacité 
d’autofinancement nette négative sur les trois derniers exercices. 

Aux fins de comparaison, un échantillon constitué des communes de la petite couronne 
parisienne, dont la population est comprise entre 15 000 et 25 000 habitants est défini21. 

De plus, l’analyse financière, notamment l’évolution des agrégats financiers, est 
effectuée en euros courants, mais prend en compte le contexte inflationniste (IPC22 de + 5,2 % 
en 2022) en proposant une lecture en euros constants lorsque cela est pertinent. 

4.2 La stratégie financière de la commune n’est pas formalisée 

La commune indique ne pas avoir formalisé de stratégie financière pluriannuelle. 
Elle donne cependant dans les rapports d’orientation budgétaires ses objectifs généraux qui sont 
« le maintien de la qualité du service public23 au coût le mieux maîtrisé (grâce notamment à 
une politique d’achat très active), la recherche de recettes (grâce à une cellule de recherche de 
subventions), et en ne recourant à l’augmentation des taux d’imposition que pour financer 
sa politique d’investissement ou des évènements d’ampleur nationale (suppression de la taxe 
d'habitation en 2021) ». Ce dernier objectif n’est manifestement pas atteint puisque, bien que 
par principe les recettes de gestion ne puissent être affectées à des dépenses, l’augmentation des 
dépenses de personnel, significative sur la période, est équivalente en montant à la totalité des 
nouvelles ressources dégagées par la commune dans le même temps (cf. partie 4.2.2). 
La commune ne réalise pas de prospective financière en interne et n’en fait pas réaliser non plus 
par un cabinet de conseil. 

La chambre invite la commune à se doter d’une stratégie pluriannuelle de gestion, 
définissant clairement ses objectifs d’endettement, d’évolution de ses charges courantes, de 
ses dépenses de personnel et de sa capacité d’autofinancement. En réponse la commune propose 
de formaliser dans un document unique, ce qu’elle présente comme sa stratégie pluriannuelle 
globale avec quatre indicateurs concernant l’endettement, les frais de personnel, les frais de 
gestion, et l’autofinancement. Toutefois ce document ne fixe aucun objectif précis, en outre 
la stratégie ne peut véritablement être qualifiée de pluriannuelle puisqu’elle ne porte, outre 
l’année en cours que sur l’année qui suit. 

                                                 
21 Le Kremlin-Bicêtre, Le Bourget, les Lilas, Neuilly Plaisance, Orly, Pavillons-sous-Bois, le Plessis-Trévise, 
le Pré-Saint-Gervais, Saint-Mandé, Sèvres, Villeneuve la Garenne, Villeneuve-le-Roi. 
22 Indice des prix à la consommation. 
23 Cette qualité se traduit notamment par le fait de pouvoir répondre à 100 % aux demandes d’accueil dans 
les services (sauf pour les crèches, limitées à 220 places), avec un taux d’encadrement supérieur aux normes 
minimales. 



COMMUNE DE SCEAUX 

2230780 / VA 27 

Par ailleurs, la commune indique ne pas établir de plan pluriannuel d’investissement 
(PPI), mais tenir d’une part des fiches par opération pour les grands projets d’investissement, 
incluant une planification budgétaire et l’évolution des coûts complets, et, d’autre part des 
tableaux de suivi des dépenses d’entretien et d’achats récurrents, dont les volumes annuels sont 
présentés comme stables. Elle affirme que ces outils suffisent à la maitrise pluriannuelle des 
investissements, et justifie l’absence d’un document stratégique tel que le PPI par 
« les impondérables que connaissent les collectivités locales depuis plusieurs années », 
ressources peu prévisibles, recours judiciaires, manque de fiabilité de certaines entreprises, 
notifications tardives des subventions. Elle ajoute que, par conséquent, elle ne souhaite pas 
procéder à un affichage public d’un calendrier pluriannuel qu’elle n’est pas certaine de 
respecter. 

Il n’est toutefois pas obligatoire de rendre public le plan pluriannuel d’investissement, 
bien que les engagements pluriannuels chiffrés soient des éléments obligatoires à présenter dans 
les rapports d’orientation budgétaire24 (cf. partie 2.5). Le PPI peut rester un document interne 
destiné au pilotage global de l’investissement communal. La concaténation des données 
financières des fiches d’opérations dans un document unique pourrait en constituer la base. 

Au regard de l’importance des dépenses d’investissement de la commune 
(cf. partie 4.5.1), de son manque de transparence sur ses engagements pluriannuels 
(cf. partie 2.5), et d’une CAF nette très souvent négative, une stratégie financière pluriannuelle 
et un PPI devraient être établis par la commune afin de tendre à un véritable pilotage pluriannuel 
des finances communales. 

Recommandation performance n°1 Formaliser une stratégie financière pluriannuelle 
et un plan pluriannuel d’investissement. 

4.3 La capacité d’autofinancement nette structurellement négative 

Graphique n° 4 : Principaux indicateurs de gestion (moyenne de la période, base 100) 

 
Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

                                                 
24 Article D. 2312-3 du CGCT. 
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Sur la période contrôlée, la commune dégage des ressources supérieures à la moyenne 
de l’échantillon, mais la capacité d’autofinancement (CAF) brute n’augmente pas, en raison de 
charges générales et de dépenses de personnel plus élevées. 

Tableau n° 8 : La formation de la capacité d’autofinancement de la commune (en M ) 

   ) 2018 2019 2020 2021 2022 

Variation 
totale 

période  
(en %) 

Variation 
moy. période 

(en %) 

                  
A PRODUITS DE GESTION 39,46 40,74 39,32 41,57 43,01 5,35 1,75 

  
Ressources fiscales propres (nettes des 
restitutions) 

27,45 27,80 28,35 29,70 30,13 8,19 2,66 

  Ressources d'exploitation 6,04 6,90 4,82 6,12 6,99 1,33 0,44 

  
Ressources institutionnelles (dotations et 
participations) 

5,14 5,23 5,28 4,93 5,08 - 4,19 - 1,42 

  
Fiscalité reversée par l'intercommunalité et 
l'État 

0,83 0,81 0,87 0,83 0,80 0,26 0,09 

                  
B CHARGES DE GESTION 33,98 34,93 34,20 36,57 39,07 7,62 2,48 
  Charges à caractère général 8,11 8,41 7,36 8,50 9,43 4,86 1,59 
  Charges de personnel 17,92 18,59 19,02 20,11 21,22 12,26 3,93 
  Subventions de fonctionnement 1,74 1,52 1,45 1,42 1,57 - 18,56 - 6,62 

  
Autres charges de gestion et contributions 
obligatoires 

6,21 6,42 6,37 6,53 6,84 5,19 1,70 

                  

C  
EXCÉDENT BRUT DE 
FONCTIONNEMENT (A-B) 

5,48 5,81 5,12 5,00 3,94 - 8,72 - 3,00 

                  
D RÉSULTAT FINANCIER - 1,18 - 1,16 - 1,12 - 1,04 - 1,03 11,32 3,64 
                  
F Autres produits et charges exceptionnels - 0,05 - 0,01 - 0,02 - 0,05 - 0,01 2,52 0,83 
                  

G 
CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT 
BRUTE (C + D + F) 

4,25 4,64 3,99 3,91 2,90 - 8,08 - 2,77 

  CAF brute / Produits de gestion en % 11 11 10 9 7     
                  
H Annuité en capital de la dette 3,87 3,96 4,15 9,87 4,41 155,23 36,66 
                  

I 
CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT 
NETTE (G-H) 

0,39 0,67 - 0,16 - 5,96 - 1,51 N.A. N.A. 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

La capacité d’autofinancement nette de la commune est faible et négative à compter de 
l’exercice 2020. En 2021, celle-ci s’établit même à - 5,96 M , en raison du remboursement 
intégral d’un prêt-relais de 5,6 M  contracté en 2019 et relatif à une opération immobilière. 
Retraitée de ce remboursement anticipé (qui coïncide effectivement avec une plus-value de 
cession de 5,07 M ), elle reste négative à - 0,36 M . Bien que la période sous revue ne démarre 
qu’à l’exercice 2018, la chambre constate que la CAF nette de la commune est structurellement 
négative depuis plus de dix exercices. En effet celle-ci est également négative sur tous les 
exercices de 2012 à 2017. Ceci signifie que le résultat de gestion (excédent brut de 
fonctionnement) de la commune ne lui permet pas de rembourser sa dette depuis de nombreux 
exercices, et qu’elle utilise une part de ses ressources d’investissement pour le faire. La CAF 
nette peut être négative de façon exceptionnelle pour un exercice mais ne doit pas l’être de 
façon permanente et structurelle. Ceci explique par ailleurs le haut niveau d’endettement de la 
commune en comparaison des communes de l’échantillon (cf. partie 4.6.1.). 



COMMUNE DE SCEAUX 

2230780 / VA 29 

4.4 Des produits de gestion en augmentation (+ 8,8 %) 

Les produits de gestion de la commune sont composés essentiellement des ressources 
fiscales (+ 9,4 %) et des ressources d’exploitation (+ 15,7 %), qui sont à la main de 
la commune, et des ressources institutionnelles (- 4.5 %), et de la fiscalité reversée, dont 
l’évolution dépend de facteurs externes. Sur la période, ils augmentent de 8,8 %. 

4.4.1 Des produits de l’imposition qui augmentent par un effet « base » et un effet 
« taux ». 

Les produits de l’imposition augmentent sur la période, en raison de l’augmentation 
des bases et des taux. La commune a en effet augmenté le taux d’imposition de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties qui est passé de 31,95 % en 2020 à 33,52 % en 2021. 

Les produits des droits de mutation à titre onéreux qui sont une ressource variable par 
nature, sont relativement stables, entre 1,5 M  et 2 M  par an. 

Tableau n° 9 : Variation des recettes fiscales 2018-2022 

  En valeur  En % 

Variation des recette fiscales 2 661 428 9,4 

Fiscalité ménage 2 979 299 11,4 

Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) - 219 188 - 12,4 

Fiscalité urbanisme 18 420 5,1 

Fiscalité perçue - 4 139 - 0,3 

Sous-total recettes 2 774 392 9,6 

Prélèvements (hors péréquation) - 49 450 - 4,9 
Péréquation (FPIC25 et FSRIF26) 24 725 4,9 

Sous-total prélèvements - 112 964 - 22,2 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

En ce qui concerne la fiscalité reversée, Sceaux ne perçoit qu’une ressource, l’attribution 
de compensation (1,34 M ) dont elle reverse une partie à l’EPT, pour un montant total de 
724 254 . 

La commune est contributrice au fonds de péréquation des ressources 
intercommunales27 à hauteur de 500 000  environ chaque année. 

                                                 
25 Fonds de péréquation intercommunales et communales. 
26 Fonds de solidarité pour la région d’Île-de-France. 
27 Le Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), a été créé par l’article 
144 de la loi de finances comme mécanisme de péréquation horizontale du secteur communal. Son mode de calcul 
change selon que la commune est commune isolée ou membre d’une intercommunalité. 
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4.4.2 Les ressources d’exploitation en augmentation 

Les ressources d’exploitation, qui représentent un montant annuel d’environ 6 M , sont 
stables, mais les variations en leur sein sont plus prononcées. Les produits du domaine tendent 
à augmenter, portés par la mise en place du forfait post-stationnement. 

Tableau n° 10 : Analyse de la variation des recettes d'exploitation 2018-2022 

 En   En % 
Variation des recettes d’exploitation 949 770 15,7 
Dont valorisation domaine, immeubles de rapport 764 224 78,2 
Dont prestations de services (activités, loisirs) 107 438 2,8 
Dont remboursement frais et personnel (BA, interco…) 55 912 69,9 
Dont solde opérations avec les DSP28 et BA 12 303 4,7 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

4.4.3 Des ressources institutionnelles en diminution 

Les ressources institutionnelles de la commune sont constituées de la dotation globale 
de fonctionnement (DGF), des participations de l’État, du département, et des organismes 
soutenant la politique de la petite enfance (CAF), ainsi que des compensations pour 
l’exonération de la taxe d'habitation et de la taxe foncière. Elles diminuent de 1,1 % sur 
la période. La part forfaitaire de la DGF diminue de 12,5 %. 

Tableau n° 11 : Analyse de la variation des recettes institutionnelles 

 En  En % 

Variation des recettes institutionnelles - 58 675 - 1,1 

Dont DGF - 365 673 - 16,4 

Dont Dotations État, département 64 691 10,5 
Dont autres dotations (Caisse des allocations familiales, etc…) 419 914 24,2 

Dont compensation de fiscalité dégrevée - 236 743 - 47,4 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

Les dotations de l’État sont relativement stables, celles du département sont plus 
variables. 

4.5 Des charges de gestion en augmentation (+ 7.62 %) 

Les charges de gestion augmentent sur la période, portées essentiellement par une forte 
augmentation des dépenses de personnel. 

                                                 
28 Délégation de service public. 
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4.5.1 Des charges à caractère général au niveau élevé et en augmentation 

Les charges à caractère général sont d’un niveau élevé par rapport à l’échantillon 
comparatif, et augmentent sur l’ensemble des postes. Cependant, dans le contexte inflationniste 
de fin de période, cette augmentation doit être relativisée. Les dépenses d’énergie sont en grande 
partie responsable de cette hausse. La commune a expliqué l’augmentation des dépenses de 
locations (mise en place d’un accueil de proximité, d’une maison médicale refacturée, et d’un 
bâtiment de stockage) et d’assurances (augmentation unilatérale de l’assureur), ainsi que des 
études et prestations de services (mise en place d’un contrat de nettoyage). Elles correspondent 
globalement à la mise en place de nouveaux services, et ne peuvent être imputées à un mauvais 
suivi des dépenses. 

On constate par ailleurs que les autres dépenses courantes, achats, entretiens et 
réparations, sont globalement contenues par la politique de maitrise des dépenses courantes, qui 
cherche à réduire les coûts de chaque marché à renouveler, sauf contraintes réglementaires 
bloquantes (cf. partie 6.2.1). 

Tableau n° 12 : Les charges de la commune 

 2018 2019 2020 2021 2022 Total 
Variation 

Totale 
Variation 
(%) Totale 

Charges à caractère général 8 108 715 8 406 284 7 355 112 8 502 849 9 432 902 41 805 862 1 324 187  16,33 
Achats (60) 2 873 148 2 975 451 2 515 583 2 646 314 3 443 230 14 453 726 570 082  19,84 
 - Dont énergie (eau - 
électricité - chauffage) 

821 725 888 710 798 618 843 717 1 189 375 4 542 146 367 650  44,74 

 - Dont carburants 8 706 58 910 33 993 58 958 66 341 276 907 7 635  13,00 
 - Dont alimentation 117 963 119 989 75 602 81 991 115 231 510 777 - 2 732  - 2,32 
Locations et assurances 257 841 299 540 284 513 408 291 515 874 1 766 058 258 033  100,07 
Entretiens réparations 1 726 248 1 844 552 1 902 947 1 915 134 1 797 360 9 186 241 71 111  4,12 
Études et prestations de 
services 

1 485 489 1 444 794 1 344 995 1 523 147 1 795 033 7 593 458 309 544  20,84 

Autres services extérieurs 821 977 799 548 538 915 1 075 132 746 771 3 982 344 - 75 206  - 9,15 
Relations publiques, missions 637 690 647 884 448 982 503 574 664 714 2 902 845 27 024  4,24 
Remboursements à un tiers 
(BA, collectivité...) 

93 310 190 233 168 585 243 767 288 123 984 018 194 813  208,78 

Indice Insee ICC hors tabac 103 104 105 106 112 N.A. N.A. 8,70 

Indice Insee ICC base 100 100,0 101,1 101,6 103,3 108,7 N.A. N.A. 8,70 

Charges à caractère 
générales corrigées de 

l'inflation 
8 108 715 8 313 570 7 239 278 8 233 766 8 678 035 40 573 364 0,57 7,02 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

4.5.2 Des dépenses de personnel en augmentation 

Les dépenses de personnel sont en nette augmentation, (+ 18,45 %) entre 2018 et 2022. 
Cette évolution, + 12,6 % de dépenses de personnel par habitant entre 2019 et 2021, est bien 
supérieure à celle de l’échantillon comparatif (+ 2,3 %). Elle s’explique par une forte 
augmentation des dépenses liées au régime indemnitaire (+ 67 % par agent), pour des raisons 
d’attractivité notamment, et par une augmentation des effectifs de 28,5 équivalents temps plein 
travaillé (ETPT). 



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 
 

2230780 / VA 32 

La commune explique cette augmentation par des facteurs externes (mesures nationales 
telles que le Parcours professionnel, carrières et rémunérations (PPCR), la revalorisation 
indiciaire, le passage au Rifseep29 dont le surcoût est évalué à 450 000  en année pleine) 
(cf. partie 5.3). Toutefois, la commune n’a, d’une part, pas recherché à contenir les effets 
financiers de ces mesures et a, d’autre part, fait le choix politique de recruter. À elle seule, 
l’augmentation des dépenses de personnel (+ 3,3 M ), absorbe la quasi-totalité de 
l’augmentation de ressources de de la commune (+ 3,5 M ) dont une part provient de 
l’augmentation des taux d’imposition. 

Tableau n° 13 : Composition des dépenses de personnel 

 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

Totale 

Variation 
(%) 

Totale 

Variation 
ann. moy.  

(en %) 
Charges de personnel 17,92 18,59 19,02 20,11 21,22 3,31 18,45 4,32 
Dont rémunération du 
personnel titulaire 

7,29 7,38 7,71 7,72 8,09 0,80 11,03 2,65 

Dont rémunération du 
personnel non titulaire 

3,18 2,89 2,86 3,36 3,46 0,28 8,64 2,09 

Dont régime indemnitaire 1,89 2,51 2,75 3,02 3,36 1,47 78,11 15,52 
Dont rémunération personnel 
externe 

0,23 0,22 0,16 0,31 0,36 0,13 55,23 11,62 

                  
Sous-total rémunération  12,59 13,01 13,48 14,41 15,27 2,68 21,29 4,94 
Dont charges sociales et taxes 
sur personnel 

5,49 5,70 5,66 5,98 6,12 0,63 11,50 2,76 

Total charges de personnel  18,07 18,71 19,14 20,39 21,39 3,31 18,32 4,29 
Atténuations de charges 
(remboursements sur 
personnel) (6419) 

- 0,16 - 0,13 - 0,11 - 0,28 - 0,16 - 0,01 - 3,38 - 0,85 

Charges de personnel au 
service de la collectivité 

17,92 18,59 19,02 20,11 21,21 3,30 18,40 4,31 

% du personnel extérieur 1,28 1,18 0,83 1,52 1,68 0,40     

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

Tableau n° 14 : Comparaison des dépenses de personnel par habitant 

 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

Totale 

Variation 
(%) 

Totale 

Variation 
ann. moy.  

(en %) 
Commune 908 936 965 1007 1042 134 14,76 3,50 
Échantillon comparatif 873 875 876 893 ND 20 2,28 0,75 
Strate Nationale 652 655 657 672 ND 20 3,08 1,02 
Écart à l'échantillon (en %) 3,93 6,98 10,19 12,74 - -     

Source : CRC, d’après les comptes de gestion (données de l’échantillon disponibles jusqu’en 2021) 

                                                 
29 Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel. 
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4.5.3 Les subventions de fonctionnement 

Les subventions aux personnes de droit privé sont stables sur la période (environ 1,3 M  
annuels, dont 1,2 M  aux associations). La commune subventionne plus de 80 associations, et 
verse des subventions supérieures à 23 000  à 8 associations. Trois associations perçoivent des 
montants significativement plus importants (montants 2022) : l’ASAS basket féminin 
(190 000 ), le centre social et culturel des Blagis (295 100 ) et la maison des jeunes et de 
la culture (449 500 ). La commune donne également dans son CFU les prestations en nature 
versées, sans les valoriser, ce qui ne constitue pas une obligation mais contribue à la sincérité 
des comptes. 

En revanche la commune ne publiait pas sur son site internet la liste des données 
essentielles,30 relatives aux subventions attribuées par la commune dépassant le seuil 
des 23 000 , c’est désormais chose faite, à la suite de l’instruction de la chambre. 

4.6 Des dépenses d’équipement très soutenues 

Sur la période, la commune a eu une politique d’investissement soutenue, qui se traduit 
par des dépenses d’équipement par habitant (544 /hab. en moyenne sur la période) nettement 
supérieures à la moyenne de l’échantillon comparatif (398 /hab.) et à la moyenne de la strate 
nationale (334 /hab.). 

Tableau n° 15 : Répartition des dépenses d’équipement (2018-2022) 

 
En  

Proportion 
(en %) 

Dépenses d'équipement nets de la période 50 222 184 100,0 
Foncier bâti et non bâti 4 309 497 8,6 
Aménagements et constructions 8 413 717 16,8 
Voiries et réseaux 7 869 288 15,7 
Matériels, mobiliers divers 4 091 878 8,1 
Constructions en cours 18 571 449 37,0 
Autres immobilisations en cours 557 460 1,1 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

Les principaux investissements portent sur la rénovation d’une église (fin de 
l’opération), la reconstruction d’une crèche et d’un lycée, la construction d’un site sportif, 
la rénovation de la bibliothèque et l’enfouissement des réseaux. 

La commune a en effet engagé en 2015 des travaux de restauration de son église Saint-
Jean-Baptiste. Ils ont représenté un coût final pour la commune de 12 M  (60 % du coût total, 
le reste étant financé par l’État, la région, le département et la fondation du patrimoine) soit 
122 % des dépenses annuelles moyennes d’équipement qui sont de 9,8 M . De plus, une partie 
des dépenses d’embellissement outrepassent la simple remise en état (restauration des décors 
pour 100 000 , sculpture neuve pour 40 000 , agencement intérieur pour 85 000 , peinture 
des décors et dorures pour 206 000 , boiseries pour 247 000 ). 

                                                 
30 Article 1 du décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l'accès sous forme électronique aux données essentielles 
des conventions de subvention. 
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Les subventions d’équipement apparaissent particulièrement importantes sur 
les trois premiers exercices, avec en 2018, un montant de 15 M  qui correspond à 
la réaffectation d’une partie du boni de liquidation de l’OPH de Sceaux, transformée en SEM 
Sceaux-Bourg la Reine Habitat (cf. partie 1). Ce boni (dont le total s’élevait à 22,4 M ) a été 
réparti entre une subvention d’équipement (16 ,4 M ) et une augmentation de capital de 
la nouvelle structure (6,1 M ). 

Tableau n° 16 : Nature des dépenses d'investissement (en M ) 

 2018 2019 2020 2021 2022 Total 
Moy. de 
période  

Dépenses d’équipement 9,63 12,67 8,88 8,45 10,60 39,62 9,91 
Subventions d'équipement  15,11 1,70 1,54 0,01 0,22 18,38 4,59 
Participations financières et autres 0,08 6,44 0,17 - 0,12 1,61 6,57 1,64 
Total des dépenses d'équipement 
réelles 

24,82 20,81 10,59 8,34 12,43 64,56 16,14 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

Bien que la CAF nette de la commune soit très faible voire négative, ce niveau 
d’investissement soutenu est financé à 70 % par des ressources propres. Ces ressources propres 
sont constituées des subventions, des cessions, du FCTVA31 et des autres fonds évoqués supra. 
Toutefois, la levée d’emprunts nouveaux a été nécessaire à hauteur de 4,9 M  annuels en 
moyenne. L’année 2019 est marquée par la levée d’un emprunt important de 7 M  auquel 
s’ajoute le prêt-relais de 5,6 M  évoqué en partie 4.3. 

Graphique n° 5 : Financement des investissements 

 
Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

                                                 
31 Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée. 
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Toutefois, au regard de la dette élevée de la commune, de sa capacité de désendettement 
et de sa CAF nette structurellement dégradée, cette politique d’investissement soutenue ne peut 
perdurer, au risque d’obérer les finances communales. 

4.7 Un endettement élevé dont une partie est soumise au risque de taux 

L’encours de dette de la commune est très élevé au regard du nombre de ses habitants. 
Il est en moyenne de 3 032  par habitant sur la période, contre 1 053  pour l’échantillon 
comparatif et 844  pour la strate nationale. La période est marquée par la contractualisation et 
le remboursement d’un prêt-relais de 5,6 M  (cf. partie 4.3). Le niveau de dette par habitant 
atteint encore 2 772  par habitant en 2022. Ce niveau élevé est la conséquence d’une CAF 
nette structurellement négative depuis plus de dix exercices (cf. partie 4.3) qui aboutit 
mécaniquement à une augmentation du niveau de dette. Il est également à souligner dans 
la mesure où la capacité de désendettement de la commune32 est de 19,4 années en 2022 (contre 
6,5 années en moyenne pour l’échantillon). 

La commune indique que ce choix d’endettement élevé est assumé depuis près de 
20 ans, car c’était la condition pour mettre à niveau les équipements publics dont bénéficient 
les habitants. Elle ajoute que la dette élevée est compensée par un immobilier à forte valeur 
vénale, facile à céder (domaine privé de la commune ou pouvant être facilement désaffecté et 
baux emphytéotiques), ce qui ne constitue toutefois pas une stratégie durable. 

En dépit de taux d’intérêts avantageux sur la période, les charges financières 
représentent en moyenne 2,75 % des produits de gestion, ce qui est plus élevé que la moyenne 
de l’échantillon comparatif (1,6 %). 

Par ailleurs, la commune a mis en place à compter de 2009 un portage financier des 
opérations de constitution de réserves foncières, en vue de projets de voirie ou de construction 
d’équipements futurs. À ce titre, elle achète, en empruntant, des biens, notamment dans 
les quartiers du centre-ville. Ces emprunts sont souscrits à taux variable (sans pénalité de 
remboursement anticipé) et peuvent être remboursés par anticipation lors de la vente des biens 
objets du portage. La commune a également acquis des bâtiments emblématiques (château de 
l’Amiral) ou des murs commerciaux, pour maintenir la diversité commerciale. 
Au 31 décembre 2022, la dette à ce titre représente 12,7 M  sur une dette totale de 51 M . 
La commune pourrait alléger sa dette et se défaire de sa part risquée (cf. infra) en confiant 
ces opérations de portage foncier à des organismes spécialisés. Elle indique que cela sera fait 
pour ce qui concerne les murs commerciaux. 

                                                 
32 La capacité de désendettement est le rapport en entre l’encours de dette et la capacité d’autofinancement qui 
mesure en années la durée théorique que la commune mettrait à rembourser intégralement sa dette actuelle. Le seuil 
prudentiel est communément établi à 12 années, et le niveau d’alerte se situe à 15 années (Observatoire des 
finances et de la gestion publique locale). 
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Concernant la structure de son emprunt, la commune a choisi d’optimiser ses taux, en 
accordant une part plus importante aux emprunts à taux variables que la moyenne des 
communes de la strate. Ainsi au 31 décembre 202133, 52 % de sa dette est contracté à taux fixe, 
et 43 % à taux variable. Cette stratégie a pour conséquence une plus forte exposition au risque 
de taux. Pleinement justifiée dans la période sous revue, elle s’avère aujourd’hui beaucoup 
moins pertinente, en raison des la remontée brutale des taux d’intérêt, et s’est traduite par 
des charges supplémentaires pour la commune sur le dernier exercice. En effet les projections 
de Finance Active34 n’envisageaient un retour à des taux positifs des taux interbancaires qu’aux 
alentours de 2026 ou 2027. Or, en mai 2023, l’Euribor 3 mois35 a atteint le niveau 
exceptionnellement élevé de 3,2 %, il était négatif de janvier 2016 à juillet 2022, et n’avait 
atteint un niveau aussi élevé qu’en 2007–2008. Pour autant, les prévisions actuelles de Finances 
Active envisagent un retour à la normale d’ici deux ans, et la commune a fait le choix d’absorber 
ce coût sur les années à venir, au regard des gains que cette stratégie lui a apportés jusqu’ici. 

Toutefois, les prévisions restant par définition incertaines, la chambre invite 
la commune à effectuer une analyse précise de son exposition au risque de taux, et à établir 
une stratégie de sortie des emprunts les plus coûteux, afin d’éviter une augmentation rapide et 
potentiellement durable de ses charges financières. Si refinancer un emprunt dans un contexte 
de taux élevé constitue une perte certaine, tabler sur une baisse des taux à moyen terme dans un 
contexte mondial incertain est un pari risqué. 

Graphique n° 6 : Encours de dette 

 
Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

                                                 
33 Dernier rapport disponible. 
34 La commune utilise les services de Finance Active pour la gestion de sa dette. 
35 Le taux Euribor à 3 mois est le taux d’intérêts de référence auquel une sélection de banques européennes 
s’accorde mutuellement des prêts en euros, les prêts ayant alors une durée de 3 mois. Lorsque les pourcentages 
augmentent ou diminuent de manière importante, il est fort probable que les taux d'intérêt des produits bancaires 
tels que les prêts hypothécaires, les comptes d'épargne et les prêts soient également ajustés. 
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4.8 La stratégie d’une « trésorerie zéro » 

La commune indique que depuis 2001, dans le cadre d’une stratégie « trésorerie zéro », 
elle souscrit une ligne de trésorerie de 3 M , qui lui permet de faire face au paiement des 
rémunérations mensuelles de ses agents en cas de retard de la DGF et des impôts (pour 1,5 M ), 
ainsi qu’à des besoins temporaires de liquidité le temps de recevoir des subventions ou de 
souscrire des emprunts, si le besoin s’avère définitif (pour 1,5 M ). Elle fait en général appel à 
deux lignes de trésorerie de 1,5 M  auprès de deux établissements bancaires différents avec des 
dates de contrats en décalage, afin de disposer d’une ligne de trésorerie d’au moins 1,5 M  tout 
au long de l’année. 

Cette gestion au plus juste de la trésorerie conduit la commune à avoir recours à ces 
tirages pour des montants cumulés pouvant atteindre 8 M  à 10 M  annuels. Le coût de ces 
lignes est de 2 500  par an avec, respectivement, 0,35 % et 0,20 % d’intérêts. Cette stratégie 
lui permet d’éviter de sur-emprunter sur le long terme, et donc d’optimiser ses taux d’intérêts 
sur les besoins de trésorerie. 

4.9 Les conséquences de la crise sanitaire 

La commune a effectué un suivi précis des conséquences financières de la crise sanitaire 
qu’elle a présenté au conseil municipal, constitué d’une note et d’un bilan financier, dès le mois 
de décembre 2020. Un bilan global a été établi fin 2021 (cf. annexe n° 4). In fine, la crise 
sanitaire a représenté un coût budgétaire de plus de 1,06 M  qui se décompose comme suit : 
986 000  de dépenses supplémentaires, 2,28 M  d’économies, 291 000  de recettes 
supplémentaires et 2,77 M  de pertes de recettes. 

Recommandation performance n°2 Rétablir la capacité d’autofinancement nette de 
la commune à un niveau positif de manière pérenne. 
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 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

La gestion financière de la commune se caractérise par une trajectoire ne permettant 
pas de dégager de nouvelles marges de man uvre. En effet, les ressources ont tendance à 
augmenter, notamment du fait d’une augmentation des taux d’imposition, mais la hausse 
des dépenses de personnel (+ 18,4 % sur la période), dont une partie est le fruit de choix 
politiques de la commune, absorbe l’intégralité de cette augmentation. Ceci est d’autant plus 
préoccupant que la commune continue de mener une politique d’investissement très soutenue 
alors que sa CAF nette est structurellement négative depuis de nombreux exercices, ce qui 
signifie que le résultat de gestion de la commune (excédent brut de fonctionnement) ne lui 
permet pas de faire face au remboursement de sa dette. Le choix de compenser cette CAF 
négative par la cession du patrimoine de la commune n’est pas une stratégie durable. La dette 
de la commune est stable sur la période mais reste anormalement élevée pour une commune de 
cette taille, et sa capacité de désendettement de 19,4 années en 2022 est bien au-delà du seuil 
prudentiel de 12 années. De surcroît, l’exposition particulière au risque de taux d’une partie 
de celle-ci, contractée à taux variable, renforce la probabilité de charges financières alourdies 
sur les prochains exercices (risque déjà réalisé en 2022). 

Par conséquent, la commune se doit d’établir une stratégie financière pluriannuelle 
claire dont l’un des objectifs devra être le rétablissement d’une CAF nette structurellement 
positive, et une réelle planification de ses investissements par l’établissement d’un plan 
pluriannuel d’investissements, inexistant à ce jour. 

___________________________________________________________________________ 

5 LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

5.1 Organisation générale de la commune et du service des ressources 
humaines 

La commune compte 435 ETPT (environ 600 agents), et sa masse salariale pour 2022 
est de 21,2 M . Elle est organisée autour de quatre pôles thématiques (vie citoyenne culturelle 
et sportive, famille et solidarité, équipement et cadre de vie, transition et développement local) 
et de trois directions « ressources » (finances et commande publique, ressources humaines et 
administration générale). Un organigramme des services est présenté en annexe n° 5. 

La direction des ressources humaines (DRH) est composée de 15 postes et de 
3 services : le service « recrutement-formation », le service « carrière-paie » et le service 
« qualité de vie au travail ». 

Le service « carrière-paie » composé de 6 agents gère l’intégralité du suivi administratif 
des agents depuis l’entrée dans la collectivité jusqu’à leur départ. Cette gestion intégrée, qui 
donne aux agents du service des tâches plus diversifiées et motivantes, est en place depuis plus 
de 15 ans. 
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La DRH dispose du logiciel Adélyce pour piloter la masse salariale. L’ensemble 
des données de paies est donc exploitable via ce logiciel, qui permet par exemple de déterminer 
avec précision le glissement vieillesse technicité, les informations statistiques, la comptabilisation 
des heures supplémentaires etc. La DRH dispose également depuis 2021 d’un nouveau logiciel 
de gestion des formations (INSER) déployé dans tous les services. Un logiciel de gestion 
des entretiens professionnels permettant un accès simplifié aux entretiens professionnels annuels 
pour les agents et leurs encadrants est prévu pour 2022. 

La commune dispose d’une stratégie de pilotage des ressources humaines formalisée 
pour les années 2021 à 2024. Toutefois, celle-ci est davantage un recensement des actions déjà 
mises en place et une démonstration de leur efficacité qu’un programme d’actions à venir. 

La commune n’a pas indiqué avoir mis en place une véritable gestion pluriannuelle des 
emplois et des compétences (GPEEC), ce qui, au regard de la taille de la commune ne serait 
cependant pas nécessairement pertinent. Toutefois, les moyens importants alloués 
à la formation (cf. partie 5.9) démontrent une certaine volonté de maîtrise de ces aspects. 

5.2 Les effectifs 

5.2.1 Des données d’effectifs à préciser 

Les données d’effectifs transmis à la chambre par la commune diffèrent des données 
présentées en emplois pourvus à l’annexe du compte administratif. Interrogée, la commune 
indique que les données fiables sont celles qu’elle a transmises à la chambre, issues de son 
système d’information des ressources humaines. La commune doit impérativement mettre en 
cohérence les données d’effectifs réels et les annexes des documents budgétaires. 

Tableau n° 17 : Écarts entre les effectifs réels et les données du tableau des emplois 
des documents budgétaires 

  2018 2019 2020 2021 2022 

ETPT (données communales) 406,5 423,7 433,6 429,8 435,0 

ETPT Budgétaires autorisés 426,5 433.92 432.77 422.94 429.6 

ETPT pourvus (comptes administratifs) 389 369 380 391 392 

Écart des données RH36 aux emplois pourvus au CA 17,5 54,7 53,6 38,8 43 

Sources : comptes administratifs et données transmises par la commune 

5.2.2 Une augmentation des effectifs modérée 

Sur la période, l’augmentation des effectifs est de 28,5 ETPT, alimentée par la création 
de 21 postes, essentiellement de policiers municipaux ou de personnel scolaire, et traduit, pour 
la commune, la volonté politique de maintenir le service rendu à la population. 

                                                 
36 Ressources humaines. 
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Tableau n° 18 : Évolution des effectifs en ETPT au 31/12 (2018–2022) 

Catégorie A B C Total A en % B en % C en % Total en % 

Titulaires 6,87 21,73 - 15,1 13,5 21 47 - 6 4 

Non titulaires 12,8 2,1 0,1 15,0 93 13 0 17 

Vacataires 0 0 5,28 5,3         

Total 19,7 23,8 - 15,0 28,5 42 38 - 4 6 

Source : données transmises par la commune 

5.3 La hausse de la masse salariale liée au régime indemnitaire et aux 
recrutements 

Comme indiqué en partie 4.4.2, la commune présente une hausse marquée des dépenses 
de personnel (+ 18 % entre 2018 et 2022). 

Tableau n° 19 : Les principaux postes d’évolution de la masse salariale 

  2018 2019 2020 2021 2022 
Évolution 

en % 
Effectifs en (ETPT) 406 423,7 433,6 429,8 435 7 
Régime indemnitaire 1 887 708 2 510 401 2 748 861 3 022 432 3 362 215 78 
Régime indemnitaire par agent 4 650 5 925 6 340 7 032 7 729 66 
Heures supplémentaires et 
complémentaires 

123 657 132 530 103 103 158 393 231 580 87 

Heures supplémentaires et 
complémentaires par agent 

305 313 238 369 532 75 

Total hors traitement (incl. NBI et 
astreintes) 

2 011 365 2 642 931 2 851 964 3 180 825 3 593 795 79 

Total hors traitement par agent 4 954 6 238 6 577 7 401 8 262 67 
Traitements et autres régimes 10 469 573 10 277 687 10 572 733 11 082 255 11 548 203 10 
Traitement par agent 25 787 24 257 24 384 25 785 26 548 3 
Charges sociales 5 487 988 5 702 775 5 659 692 5 984 398 6 118 840 11 
Charges sociales par agent 13 517 13 459 13 053 13 924 14 066 4 
Total masse salariale 17 916 567 18 585 225 19 023 994 20 113 178 21 222 084 18 
Total par agent 44 129 43 864 43 875 46 797 48 786 11 

Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

Tableau n° 20 : Évolution des dépenses de personnel par année en % 

2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 

+ 1,4 + 1,4 + 3 + 4,3 + 5 

Source : Données transmises par la commune 
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Cette hausse relève, selon la commune, essentiellement de facteurs externes : 

En 2018, l’augmentation des dépenses est due à celle du taux des cotisations (accident 
du travail URSSAF) et à la poursuite de l’intégration des agents non titulaires, dans le cadre 
du programme national de résorption de l’emploi précaire. 

En 2019, l’augmentation des dépenses de personnel de 1,4 % est due à l’évolution de 
la carrière des fonctionnaires (avancement d’échelon, de grade, promotion interne, nomination 
à la suite de la réussite aux concours ou examens professionnels). L’évolution réglementaire 
des rémunérations des contractuels, la reprise en 2019 du Parcours professionnel, carrières et 
rémunérations (PPCR) de 2018 et 2019, ainsi que le passage en catégorie A des agents 
des cadres d’emplois des éducateurs de jeunes enfants et des assistants socio-éducatifs, enfin 
la revalorisation du SMIC au 1er janvier 2018 ont également pesé sur le coût des dépenses de 
personnel. La part des titulaires et des stagiaires par rapport aux contractuels a continué 
d’augmenter en 2019. Cela est dû notamment à la poursuite et la finalisation de la mise 
en uvre du programme de résorption de l’emploi précaire. 

En 2020, les dépenses ont augmenté de 3 % avec la mise en place au 1er juillet 2020 du 
Rifseep, et la poursuite de la mise en uvre du PPCR avec les reclassements indiciaires 
applicables au 1er janvier 2020. La commune rencontre des difficultés de recrutement d’agents 
titulaires disposant des compétences et de l’expérience attendues dans les secteurs d’emploi 
en tension, informatique et petite enfance ; ceci explique l’augmentation du recours à 
des contractuels et par conséquent celle des dépenses de fonctionnement. 

En 2021 les dépenses de personnel augmentent de 4,3 % par rapport au budget 2020. 
Cette hausse est principalement due à l’augmentation des rémunérations des agents de 
la collectivité, du fait de la mise en place de mesures nationales : le protocole PPCR, la suite de 
la mise en place du Rifseep et l’instauration de la prime de précarité pour les CDD de moins 
d’un an. Le passage au Rifseep a constitué un surcoût évalué par la commune à 450 000  
en année pleine. 

En 2022, plusieurs évolutions réglementaires entrainent une évolution de la masse 
salariale pour 2022 : 

- revalorisation des échelles des agents de catégories C à la suite de la revalorisation 
du SMIC au 1er janvier 2022 ; 

- « Ségur de la santé » : Reclassement des auxiliaires de soins et de puériculture de 
catégorie C en catégorie B, évolution des grilles indiciaires des cadres de santé, 
des puéricultrices et infirmiers ; 

- une prime « inflation » de 100  sera versée à tous les agents ayant perçu moins de 26 000  
bruts entre le 1er janvier 2021 et le 31 octobre 2021. Au préalable, un recensement 
des agents ayant plusieurs employeurs sera effectué permettant de déterminer l’organisme 
chargé du versement. 

Pour partie, les mesures listées par la commune ne relèvent pas de la collectivité. Mais 
plusieurs mesures, comme la revalorisation du régime indemnitaire des agents de catégorie C 
lors du passage au RIFSEEP notamment, pour des objectifs d’attractivité assumés par la 
commune, expliquent que les dépenses augmentent de 18 % en cinq ans. L’essentiel de cette 
augmentation est porté par le régime indemnitaire (+ 66 % par agent), qui évolue de manière 
bien plus significative que le régime indiciaire (+ 3 % par agent). Sur les 18 % d’augmentation, 
11 % sont dus aux mesures relatives à la rémunération, et 7 % à l’augmentation des effectifs. 
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5.4 Régime indemnitaire et passage au Rifseep 

5.4.1 Le passage au Rifseep bien mené 

Conformément à la réglementation, le régime indemnitaire de la collectivité 
est constitué du Rifseep37 depuis la délibération du 11 juin 2020. Il est appliqué depuis le 
1er juillet 2020 par la collectivité. La réglementation impose que ce régime indemnitaire soit 
composé de deux parts, une part « fonction » (IFSE) et une part « individuelle » (CIA), le tout 
étant encadré par des plafonds annuels réglementaires. Elle impose également à la collectivité 
de coter les postes de la collectivité en fonction des grades et des fonctions exercées. 

La délibération et ses annexes sont conformes aux textes et au principe de parité avec 
la fonction publique d’État, dans les composantes individuelles de l’IFSE et du CIA. 
Les annexes créent des grilles d’IFSE et de CIA en fonction des filières, cadres d’emplois 
et groupes de fonctions conformément à la réglementation. 

L’attribution du CIA et le calcul de son montant sont liés à la performance individuelle 
de chaque agent, évaluée chaque année dans le cadre des entretiens individuels de manière très 
précise et fiable. La commune dispose d’une procédure formalisée d’évaluation annuelle de ses 
agents. Les dossiers individuels sont bien tenus, les comptes-rendus d’entretien d’évaluation 
sont précis et systématiquement versés aux dossiers. 

Tableau n° 21 : Évolution de l’enveloppe allouée au Rifseep (en ) 

Rifseep 2020 2021 2022 

IFSE 521 130,80 1 173 448,91 1 387 904,37 

CIA 182 230,95 369 307,96 379 989,35 

Total 703 361,75 1 542 756,87 1 767 893,72 

Source : CRC, d’après les données de paie 

5.4.2 Une prime annuelle (13ème mois) est irrégulière 

L’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit un dispositif de maintien des 
« avantages collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération ». 

Dans la commune, ce complément de rémunération, appelé « prime annuelle », a été 
institué par une délibération du 30 octobre 1968 du comité des uvres sociales. Il entre de 
ce fait sans équivoque dans le champ des avantages collectivement acquis prévus à l’article 
L. 714-11 du code général de la fonction publique. Selon cette délibération, « la prime de fin 
d’année sera calculée sur la base de 2F ». 

Une délibération du 30 juin 1997 précise qu’elle constitue un treizième mois calculé sur 
la base du traitement indiciaire de l’agent et modifie donc son mode de calcul. Celui-ci est 
calculé sur la base du traitement indiciaire de l’agent au 1er décembre considéré. La commune 
indique qu’il est le suivant : (Indice de rémunération + NBI) * valeur du point. 

                                                 
37 Régime indemnitaire de référence tenant compte des foncions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel. 
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La délibération de 1997 est illégale, dans la mesure où la jurisprudence sur les avantages 
collectivement acquis, (cf. notamment CE, Préfet du Val-d’Oise, 12 août 1991) a rappelé que 
si les droits acquis avant 1984 peuvent être maintenus, ils ne le peuvent que dans les conditions 
où ils ont été institués, toute modification substantielle, notamment une revalorisation, devant 
être considérée comme un droit nouveau. Un courrier du sous-préfet d’Antony du 20 août 1997 
rappelle d’ailleurs à la commune ce cadre normatif38. 

Par conséquent, cette prime, sous sa forme actuelle est irrégulière. La commune pourrait 
néanmoins intégrer ces éléments de rémunération dans le Rifseep. 

5.5 Des attributions de logements de fonction sans base juridique et non 
valorisées 

Les seuls avantages en nature dont bénéficient certains agents de la collectivité sont des 
logements concédés par nécessité absolue de service (un gardien d’école jusqu’au mois de mai 
2019) et des logements d’occupation à titre précaire accordés au directeur général des services, 
ainsi qu’au directeur général adjoint chargé des finances (jusqu’au 29 novembre 2019). 

La délibération du 12 février 2015 transmise par la commune fixe la liste des emplois 
concernés par cet avantage en nature. La délibération précise que le DGS, et deux gardiens 
peuvent bénéficier d’un logement de fonction. Les bulletins de paies de 2018 et de 2019 du 
gardien de l’école du centre mentionnent l’avantage en nature (à fiscaliser) conformément à 
la réglementation. 

Toutefois, la commune a transmis deux décisions d’attribution pour les emplois 
de directeur général adjoint des services, et confirme dans sa réponse qu’un DGAS a bénéficié 
d’un logement de fonctions jusqu’en 2019, et qu’une DGAS en bénéficie toujours. Aucune 
délibération ne fonde ces décisions. 

Concernant le logement attribué par une convention d’occupation précaire au poste de 
directeur adjoint, la commune a transmis une décision d’attribution, mais celle-ci ne mentionne 
pas la consistance, ni la superficie des locaux mis à disposition, ni le nombre et la qualité 
des personnes à charges occupant le logement, contrairement à ce que prévoit l’article 
R. 2124-66 du code général de la propriété des personnes publiques. Il en va de même pour 
la décision d’attribution qui concernait l’autre directeur général adjoint jusqu’en 2019. 

De plus, le logement de fonctions constitue un avantage en nature, lorsque celui-ci 
permet à l’agent de faire l’économie de frais qu’il aurait normalement dû supporter. En l’espèce, 
le montant versé par les agents est inférieur à la valeur réelle des loyers (respectivement 375  
pour un pavillon de 4 pièces et 600  pour un pavillon de 5 pièces). L’agent doit supporter 50 % 
de la valeur locative réelle du bien (cette valeur est déterminée par l’autorité territoriale). 
Le pourcentage de la valeur locative correspondant au montant versé par les agents n’est pas 
mentionné par la commune. 

                                                 
38 La réponse du maire à ce courrier indique qu’il n’a pas trouvé de documentation antérieure à 1985 instituant 
un véritable treizième mois. 
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De plus, l’avantage en nature, qui semble constitué, au regard des montants versés, n’est 
pas mentionné sur les fiches de paie de ces deux agents sur les périodes où ils sont concernés, 
alors qu’il devrait être soumis au paiement de cotisations et de contributions sociales, ainsi qu’à 
l’impôt sur le revenu. 

La commune a cependant indiqué que l’une de ces conventions a pris fin en 2019 et que 
l’autre aura pris fin avant la fin de l’année 2023. 

 Régulariser l’attribution et la valorisation du logement 
de fonction toujours attribué à ce jour, conformément aux articles R. 2124-66 du code 
général de la propriété des personnes publiques et L. 242-1 du code de la sécurité sociale. 

5.6 Temps de travail et heures supplémentaires 

5.6.1 Temps de travail global 

Par délibération du 19 décembre 2019 prise après avis du comité technique, la commune 
a fixé la durée annuelle du temps de travail dans son règlement intérieur (annexe n° 1 : 
Règlement des présences et des absences) à 1 607 heures pour un agent à temps complet 
(journée de solidarité de 7 heures, comprise). Ce nouveau régime annuel du temps de travail est 
entré en vigueur au 1er janvier 2020. 

Tableau n° 22 : Régime annuel du temps de travail 

Nombre de jours calendaires 365 

Nombre de jours de repos hebdomadaires [(samedi + dimanche) x 52 semaines] 104 

Nombre de jours réglementaires de congés (hors jours de fractionnement) 25 

Forfait de jours fériés (moyenne) 8 

Nombre de jours de congés supplémentaires en plus des congés légaux  

Nombre de jours de travail  253 

Heures de travail par semaine 35 

Durée annuelle du temps de travail effectif sans prise en compte des jours de fractionnement  1 596 

Arrondi dans le calcul réglementaire des 1 607 heures 4 

Heures pour la journée de solidarité 7 

Durée annuelle du temps de travail  1 607 

Source : CRC, d’après le règlement intérieur de la commune 
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5.6.2 Les heures supplémentaires 

Les heures supplémentaires autorisées font l’objet d’une délibération en date du 
11 février 2010 qui concerne également le régime indemnitaire du personnel communal. 
Le volume et le coût des heures supplémentaires ont augmenté de manière significative 
(+ 85 %) sur la période. 

Le nombre d’heures supplémentaires accomplies ne peut dépasser un contingent 
mensuel de 25 heures, dans lequel sont incluses les heures effectuées les dimanches ou jours 
fériés, ainsi que les heures de nuit. Le dépassement des heures supplémentaires est organisé par 
le règlement des présences et des absences, adopté par délibération du 19 décembre 2019. 
Les heures supplémentaires peuvent être récupérées ou faire l’objet d’indemnités pour travaux 
horaires supplémentaires (IHTS). 

Tableau n° 23 : Évolution des IHTS de la commune 

  2018 2019 2020 2021 2022 
Évolution 

(%) 

Total IHTS 7 243 7 556 5 987 8 960 11 828 63 

Coût global (en ) 127 778 135 756 105 355 160 821 236 064 85 

Masse salariale 17 916 567 18 585 225 19 023 994 20 113 178 21 222 084 18 

En % de la masse salariale 0,62 0,68 0,52 0,76 1,07 0,45 

Effectifs (en ETPT)  406 423 433 429 435 7 

Coût d'un ETPT Moyen 44 129   43 936   43 935   46 883   48 786   11 

Équivalent en ETPT 2,89 3.08 2.39 3.43 4,83 67 

Source : CRC, d’après les données transmises par la commune croisées avec les données de paie 

Pour déterminer les IHTS à verser, la commune a recours à des états déclaratifs 
mensuels devant être visés par le responsable de service et le directeur général des services, 
et parfois par le directeur de pôle. Les heures supplémentaires sont donc accordées selon 
une procédure écrite et non automatisée, contrairement à la réglementation (décret n° 2002-60 
du 14 janvier 2002 (article 2 al.2), à laquelle est subordonné l’octroi d’IHTS. Toutefois 
l’analyse de ces états déclaratifs visés par plusieurs échelons hiérarchiques fait ressortir un suivi 
précis et justifié des heures déclarées. 

Cependant, une augmentation marquée en fin de période (+ 67 % d’IHTS par agent 
versées en 2022 par rapport à 2018), est constatée. La commune estime qu’elle est due aux 
agents supplémentaires recrutés dans la police municipale, ainsi qu’à ceux du nouveau pôle sur 
le développement durable, à la création d’un niveau d’astreinte supplémentaire, mais également 
aux élections présidentielle et législatives. Cette augmentation doit toutefois inciter 
la commune à surveiller attentivement l’évolution du nombre des IHTS. Par ailleurs la chambre 
note que la commune n’a pas instauré de contrôle automatisé, comme l’impose 
la réglementation (décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires). 
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5.6.3 Un taux d’absentéisme compressible dans la moyenne 

Le taux d’absentéisme de la collectivité est maîtrisé par rapport aux moyennes 
généralement observées. Ceci montre que les mesures prises par la commune font preuve 
d’une certaine efficacité. 

Tableau n° 24 : Taux d’absentéisme de Sceaux et des communes de la petite couronne 
parisienne (en %) 

    2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d'absentéisme compressible39 
Commune 4 4 4 5 5 

CIG pc ND 5,1 4,9  ND 

Taux d'absentéisme médical40 
Commune 7 6 6 7 8 

CIG pc ND 7,7 7,3  ND 

Taux d'absentéisme global 
Commune 8 7 8 8 8 

CIG pc ND 8,5 8,6  ND 

(Données CIG 2018 et 2022 non disponibles-ND) 
Source : Bilan sociaux de la commune et bilan sociaux du CIG petite couronne parisienne 

Pour lutter contre l’absentéisme, la commune a mis en place une démarche d’évaluation 
des risques psychosociaux (RPS) depuis 2018, composée de questionnaires, d’entretiens 
individuels et collectifs. Par ailleurs, un groupe de travail sur les thématiques récurrentes 
identifiées lors des entretiens individuels, a établi un plan d’actions pour traiter de 
ces thématiques. 

Une enquête RPS auprès du personnel des crèches a été effectuée en juin 2022, dans 
le but de rédiger un plan d’actions via des groupes de travail dont une des thématiques sera 
l’absentéisme. 

Des formations de prévention des risques liés à l’activité physique sont également 
prévues en 2022 pour les agents des écoles. Des séances sportives sont mises en place 
(renforcement musculaire, stretching, yoga), pour ces agents et 15 séances de sophrologie pour 
les ATSEM. Un forum sur la qualité de vie au travail est également organisé tous les deux ans. 

5.7 Le recrutement justifié et régulier des agents contractuels de 
catégorie A 

L’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 indique que les emplois permanents des 
collectivités territoriales doivent être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, les collectivités 
peuvent recruter des agents non titulaires sur des emplois permanents conformément à la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

                                                 
39 Maladie ordinaire et accidents du travail). 
40 Maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée et grave maladie, accidents du travail et maladie 
professionnelle. 
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L’examen de 15 dossiers de contractuels de catégorie A les mieux rémunérés sur 
la période fait ressortir que les recrutements sont effectués dans les règles et sur les bons 
fondements juridiques, et les emplois pourvus par des agents disposant de toutes les qualités 
professionnelles requises à ces postes. De plus, les contrats des agents ayant exercé 6 ans dans 
la collectivité sur un même type de poste sont bien prolongés en CDI dès les six années révolues. 

5.8 Des emplois fonctionnels dont le fondement juridique doit être revu 

Les effectifs de direction regroupent les emplois de la direction générale (DGS et DGA) 
et les emplois de cabinet.  

La commune a transmis une délibération de 1988 créant les postes de directeur général 
des services et de deux secrétaires généraux adjoints. Une délibération du 1er octobre 2003 crée 
un poste de DGA des communes de 20 000 à 40 000 habitants (échelle indiciaire brute 
570/966), elle est irrégulière puisque la commune ne dépassait alors pas le seuil des 
20 000 habitants et n’était pas surclassée. 

À la suite de la modification de sa strate démographique, la commune, par délibération 
du 11 octobre 2022, a mis à jour le tableau de ses effectifs en ce qui concerne notamment 
les emplois fonctionnels. Ainsi un poste de directeur général des services de communes de 
10 000 à 20 000 habitants a été supprimé, et un poste de directeur général des services 
des communes de 20 000 à 40 000 habitants a été créé. 

Ces délibérations ne sont toutefois pas suffisamment précises au regard de l’article 
L. 313-1 du code de la fonction publique. En effet, elles doivent préciser le grade ou les grades 
correspondant à l’emploi créé et, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un 
agent contractuel territorial. Si c’est le cas les délibérations doivent indiquer le motif invoqué, 
la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé 
(art. L. 313-1 du CFP). Or aucune de ces délibérations ne donne les précisions requises par 
les textes, hormis celle concernant le niveau de rémunération de l’emploi de DGAS 
d’une commune de 20 000 à 40 000 habitants, irrégulier jusqu’en 2021. 

À la suite du contrôle de la chambre, la commune a adopté une délibération corrigeant 
ces imprécisions lors de sa séance du 27 septembre 2023. 

La commune a également transmis les arrêtés de nomination de trois emplois 
fonctionnels aujourd’hui pourvus. Ces emplois ont été pourvus par voie de détachement, 
conformément à la loi41 et n’appellent pas d’observations particulières. Les délégations de 
signature ont également été transmises. 

                                                 
41 Conformément à l’article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale modifié par la loi n° 2019-828 du 6 août 2019. 
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5.9 Un collaborateur de cabinet en surnombre jusqu’en 2021 

La rémunération et le régime indemnitaire des collaborateurs de cabinet sont plafonnés 
(article 7 du décret n° 87-1004 du 16 décembre. 1987). Le traitement ne doit pas dépasser 90 % 
du traitement indiciaire terminal du cadre d’emploi administratif le plus élevé de la collectivité. 
Ce plafond n’est pas dépassé pour les collaborateurs de cabinets identifiés, à l’exception de 
l’exercice 2018 pour un montant très faible. 

Le nombre de collaborateurs de cabinet est contingenté par la réglementation42. Il était 
limité à un emploi jusqu’en 2021 (commune de moins de 20 000 habitants), et il l’est désormais 
à 2 emplois depuis 2022, année du changement de strate démographique de la commune. 

La collectivité a fourni pour la période sous revue les contrats nommant et renouvelant 
les deux directeurs de cabinet qui se sont succédés, ainsi que la délibération créant un emploi 
de collaborateur de cabinet du 4 avril 2001. Celles-ci sont conformes à la réglementation et 
n’appellent pas d’observations particulières. 

En revanche, sur la période, plusieurs chargés de mission rattachés au cabinet du maire 
se succèdent, et leurs fonctions sont clairement assimilables à celles de collaborateurs de 
cabinet. 

Les fiches de postes correspondant aux personnes concernées, transmises par 
la commune, identifient clairement ces postes comme des postes de collaborateurs de cabinet 
rattachés hiérarchiquement au cabinet, ce qui est confirmé par le seul CREP disponible de ces 
collaborateurs sur la période. De plus une chargée de mission se présente sur son profil LinkedIn 
comme étant collaboratrice de cabinet du maire de la ville de Sceaux d’octobre 2017 à 
octobre 2020. Interrogée, la commune a indiqué qu’elle n’est effectivement que chargée de 
mission sans plus de précisions. Les missions décrites par un autre chargé de mission, présent 
de septembre 2021 à mars 2022, sont également assimilables à celles d’un collaborateur de 
cabinet. Enfin, une troisième chargée de mission se présente comme « Chargée de mission de 
M. Philippe Laurent » de décembre 2020 à novembre 2021. 

Il semble donc établi que ces emplois ne sont pas administratifs mais bien de cabinet. 
La jurisprudence administrative a défini un collaborateur de cabinet comme un collaborateur 
politique, qui partage les engagements de l’élu qu’il sert. Toutefois, la jurisprudence judiciaire 
récente43 ne semble pas retenir le critère du contenu de l’emploi, mais uniquement du 
rattachement hiérarchique pour établir le détournement44. En tout état de cause, il ressort de 
l’instruction que ces critères sont remplis. La commune a donc disposé d’un collaborateur de 
cabinet en surnombre sur la période, et a contourné sciemment la réglementation en le recrutant 
sur un poste de chargé de mission, ce qui constitue le détournement d’un emploi administratif 
au profit du pouvoir politique. 

                                                 
42 Article 10 à 13-1 du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités 
territoriales. 
43 Jugement devenu définitif du tribunal correctionnel de Paris du 29 mars 2023 concernant le département du 
Val-de-Marne. 
44 Le tribunal a rappelé que le contenu d’un emploi de collaborateur de cabinet a été laissé libre par le législateur : 
ce n’est donc pas un critère opérant, contrairement à celui, plus objectif, du rattachement. 
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Cette pratique se poursuit en 2022 et en 2023, mais la commune étant autorisée à 
disposer de deux collaborateurs de cabinet, le seuil réglementaire n’est plus dépassé. 
La commune a régularisé cette situation à l’occasion du contrôle, en établissant un contrat de 
collaborateur de cabinet à l’intéressé. 

5.10 Une politique de formation volontariste et efficace 

Le volume d’heures annuel de formation est globalement très élevé à Sceaux, 
comparativement à d’autres collectivités, ceci pour répondre à une politique de 
professionnalisation des équipes (incitation des agents de catégorie C à se former). En moyenne 
304 agents ont bénéficié de 7 781 heures de formation sur la période. 

Tableau n° 25 : Données chiffrées relatives à la formation 

 2 018 2 019 2 020 2 021 2 022 

Nombre d'heures de formation 8 874 11 526 4 380 7 080 7 044 

Montant consacré à la formation (en , hors CNFPT) 57 765 74 597 41 302 116 287 128 404 

Cotisation CNFPT (en ) 153 538 159 695 134 364 154 968 167 113 

Nombre d'agents (ETPT) 406 423 433 429 435 

Nombre d'heures de formation /agent 1,9 27,2 10,1 16,5 6,2 

Nombre de jours de formation /agent 3,1 3,9 1,4 2,4 2,3 

Nombre de jours formation par agent permanent 
(source bilan social petite couronne) 

ND 2,20 1,00 2,50 ND 

Source : CRC, d’après les données transmises par la commune et les comptes de gestion 

Dans le cadre de sa politique de formation, la collectivité met en place des plans 
de formation triennaux présentant les orientations stratégiques, l’évolution des services, 
les besoins en compétences nécessaires au bon fonctionnement des services et des projets 
professionnels des agents. Ces plans de formation sont complets et précis, déterminent 
les besoins en fonction d’une part, des priorités politiques du mandat et d’autre part, 
des demandes individuelles ou des chefs de service. Les formations répondant à ces demandes 
sont recensées dans le plan de formation. 

Pour atteindre ces taux de formation élevés, la commune indique s’appuyer sur 
des formations « intra », c’est-à-dire des formations essentiellement à destination des agents 
de catégorie C, qui se déroulent dans les locaux de la commune, mais dispensées par 
des organismes extérieurs. L’objectif est d’inciter les agents de catégorie C, parfois rétifs à 
se déplacer, à se former. De plus le montant consacré à la formation est en progression 
constante, évoluant de 57 765  en 2018 à 128 404  en 2022 (de 207 581  à 253 700  en 
incluant la cotisation au CNFPT), démontrant la réalité de l’engagement affiché par 
la commune. 
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 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

Les indicateurs de gestion des ressources humaines de la commune de Sceaux sont 
globalement satisfaisants. Le travail continu sur les conditions de travail et l’accès à 
la formation expliquent sans doute ce résultat. La progression des indemnités pour travaux 
horaires supplémentaires (IHTS) en fin de période doit toutefois inciter la commune à engager 
une politique de maîtrise de ces dernières. Sur la période, les logements pour convention 
d’occupation précaire attribués le sont sans délibération, et l’avantage en nature 
correspondant, soumis à imposition et aux cotisations sociales, n’a pas été valorisé sur les 
fiches de paie. Enfin, la commune doit désormais veiller à ne pas dépasser son quota d’emplois 
de collaborateurs de cabinet du maire, comme cela était le cas du début de la période contrôlée 
jusqu’à l’année 2021 incluse. 
___________________________________________________________________________ 

6 LA FONCTION « ACHATS » 

6.1 Une fonction « achats » décentralisée mais coordonnée 

Le service de la commande publique relève de la direction des finances, des achats 
publics et des systèmes d’information. Sous la direction d’une directrice générale adjointe des 
services, il est composé d’une cheffe de service (juriste « commande publique »), d’un acheteur 
et d’un juriste spécialisé dans la commande publique. 

Son rôle est double : d’une part il est chargé de passer les marchés à procédure adaptée 
(MAPA) et ceux à procédure formalisée ; d’autre part, il est chargé de mettre en place 
une mutualisation des achats transversaux, étendue aux achats propres à chaque direction 
opérationnelle. 

Les autres achats sont réalisés directement par les services prescripteurs, mais un suivi 
réel et régulier est effectué par la direction des finances et le service de la commande publique. 
Les modalités d’organisation de la fonction « achats » sont précisées par des documents 
actualisés tels qu’une note destinée aux directeurs et chefs de services de la commune, un guide 
de bonnes pratiques des achats publics, et une nomenclature des achats. Il ressort des divers 
éléments du contrôle (cf. infra), que les règles définies sont réellement suivies par les services 
et que cette organisation est efficace au sein de la commune. 

Par ailleurs, la commune recourt ponctuellement à la centrale d’achat Ugap45, 
notamment pour la location et la maintenance de photocopieurs, les achats de mobilier 
administratif ou scolaire, ou encore la location de flottes de véhicules, etc. Sceaux est adhérente 
du Sipperec46 (fourniture d’électricité bâtiments et éclairage public, accès internet, 
consommations téléphonies) et du Sigeif47 (fourniture de gaz) qui permettent la mutualisation 
des achats. 

                                                 
45 Union des groupements d’achats publics. 
46 Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de communication. 
47 Syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-France. 
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Pour la période en contrôle, trois délégations de service publics (DSP) ont été recensées. 
Elles concernent la fourrière automobile (SARL Dodeca), l’exploitation des marchés 
d’approvisionnement (société des marchés de la région Parisienne - Somarep), et enfin 
le stationnement payant sur voirie et hors voirie (société Effia stationnement). L’analyse 
des contrats et du suivi de ces DSP n’appelle pas d’observations particulières. 

Toutefois, la commune n’a pu produire les états des travaux réalisés par la commission 
consultative des services publics locaux. En effet, en application de l’article L. 1413-1 du 
CGCT, le président de la commission consultative des services publics locaux (le maire) 
présente au conseil municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés 
par cette commission au cours de l'année précédente. La commune n’a produit que des comptes 
rendus annuels de la réunion de la Commission consultative de services publics locaux 
(CCSPL), qui se tient chaque année en septembre. La chambre invite la commune à produire 
les états des travaux de la CCSPL et à les présenter à l’organe délibérant avant le 1er juillet de 
chaque année, en application de l’article L. 1413-1 du CGCT. 

6.2 Les processus d’achats de la commune sont fiables 

6.2.1 Les achats en MAPA ou en procédure formalisée 

En liens avec les services prescripteurs, le service de la commande publique intervient, 
sur le plan juridique et fonctionnel, dans le montage du marché, l’analyse des offres et 
des négociations. 

Il réalise les opérations matérielles et administratives de signature du marché, dépose 
sur un serveur interne de documentation, toutes les délibérations, décisions, contrats signés par 
le maire en fin de procédure à l’attention des services intéressés, et accompagne le service 
prescripteur dans l’exécution du marché. 

La commune indique passer de 25 à 45 marchés par an et précise qu’elle n’utilise pas 
de logiciel de rédaction des marchés publics, mais les outils Word pour la rédaction des pièces 
de marchés et Excel pour les différents tableaux de suivi, ainsi que le site internet Maximilien 
pour le lancement et le suivi des consultations et le logiciel comptable Ciril. 

Tableau n° 26 : Outils utilisés pour la passation et le suivi des marchés 

Word 
Rédaction des marchés (modèles types de pièces de marchés et 
rapports d'analyse des marchés) 

Excel 
Suivi des renouvellements de marché ; 
Analyse des offres ; 
Tableaux de bord de suivi annuel. 

Maximilien Lancement et suivi des consultations 

Ciril 
Saisie des marchés ; 
Suivie de leur consommation. 

Source : Données transmises par la commune 
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Une fiche (à destination du maire) récapitule, pour chaque marché, la procédure suivie, 
les candidatures reçues, l’analyse des offres, le choix du fournisseur et un tableau d’évaluation 
des gains financiers attendus (exemple transmis par la ville). 

De plus, pour chaque renouvellement de marché, un tableau de suivi recense (exemple 
transmis pour 2022) les économies potentielles ou réalisées au renouvellement. 

6.2.2 Les achats sans publicité ni mise en concurrence 

S’agissant du respect des seuils des dépenses, pour sécuriser et fiabiliser les achats et 
la commande publique, la commune indique que le contrôle interne, lors de la validation 
des bons de commande, repose sur les services prescripteurs, le service financier et celui de 
la commande publique. 

La commune dispose d’une nomenclature des achats. L’analyse du fichier des mandats 
transmis par la commune révèle que celle-ci est pleinement utilisée (moins de 2 % des mandats 
qui devraient l’être ne sont pas assortis d’un code de nomenclature). Cet outil a notamment pour 
but d’identifier les groupes d’achats homogènes, afin de pouvoir les rattacher à un marché ou 
d’en passer un nouveau. 

De même, la commune indique que tous les achats supérieurs à 25 000  HT (montants 
estimés sur une année) font l’objet d’une mise en concurrence, et qu’elle dispose de marchés 
globaux de travaux de bâtiments (peinture, électricité, etc.), d’informatique, de vêtements de 
travail, de transport de personnes et de surveillance et gardiennage. 

En ce qui concerne la fiabilisation et la sécurisation des achats et de la commande 
publique, la ville indique que le logiciel Ciril lui permet de vérifier la consommation budgétaire 
des crédits, et la computation des seuils par famille homogène de produits. Le seuil de 
90 000  HT est rentré dans le logiciel, pour s’assurer de détecter les cas où la publicité est 
nécessaire. 

Pour chaque marché, le suivi du respect des seuils et délais de procédure est assuré. 
Dans ce dispositif de contrôle intervient le service financier qui, lors de la validation des bons 
de commande, assure un rôle de veille et d’information auprès des services prescripteurs et/ou 
de la commande publique. 

Les éléments quantitatifs analysés en partie 6.4 montrent que le processus d’achats de 
la commune est globalement performant, permet d’identifier de manière fiable les groupes 
d’achats homogènes et limiter la part des achats hors marchés. Toutefois, celle-ci pourrait 
certainement être encore réduite, notamment en section de fonctionnement. 

6.3 La politique d’achats 

La commune indique avoir formalisé sa politique d’achats lors de la création du service 
de la commande publique en 2005 ; elle la synthétise de la manière suivante : 

- définition des besoins avec l’objectif d’éviter la mauvaise qualité et la sur-qualité 
(sourçage, parangonnage avec les autres collectivités, planification des marchés de l’année, 
étude de l’exécution des marchés déjà réalisés) ; 
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- achats au meilleur rapport qualité-prix (ratio : 30 % prix / 70 % technique) ; 

- globalisation et mutualisation des achats entre services et recours aux marchés plutôt qu’à 
l’achat ponctuel ; 

- respect des règles de la commande publique (liberté d’accès à la commande publique, 
égalité de traitement des candidats, transparence des procédures) ; 

- développement des achats durables et respect des règles de l’économie circulaire. 

L’analyse des dossiers de marchés présentée en partie 6.5 fait ressortir que cette 
politique d’achats est globalement respectée, mais la sous pondération du critère prix est 
de mauvaise pratique, comme précisé en partie 6.5. 

6.4 L’analyse quantitative des achats de la commune 

Les données transmises par la commune font ressortir que, pour la période sous revue, 
la commune a passé un peu moins de 150 marchés dont la majorité sont des marchés à 
procédure adaptée (91 %). 

Tableau n° 27 : Nombre et montants des marchés 

Nombre de marchés par type de procédures 

Procédures 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

MAPA 40 41 20 18 16 135 

Procédures formalisées 4 1 0 4 1 10 

Sans mise en concurrence 2 1 1 0 0 4 

Total nombre de marchés 46 43 21 22 17 149 

Montant des marchés par type de procédures (HT) 

Procédures 2018 2019 2020 2021 2022 
Total  

2018-2022 

MAPA 8 144 793 12 207 573 9 480 700 3 915 361 3 543 590 37 292 017 

Procédures formalisées 4 290 225 1 000 000 0 10 397 267 3 360 000 19 047 492 

Sans mise en concurrence 89 302 61 449 70 000 0 0 220 751 

Montant total HT 12 524 320 13 269 022 9 550 700 14 312 628 6 903 590 56  60 

Source : CRC-IDF, à partir des données transmises par la commune 

6.4.1 La part des achats « hors marché » est satisfaisante 

La chambre utilise l’expression « hors marché » pour désigner les achats pour lesquels 
la commune n’a pas procédé à une mise en concurrence publique spécifique, ni recouru à une 
procédure formalisée, telle que celles prévues par le code de la commande publique. Ces achats 
peuvent tout à fait être réguliers dans les cas prévus par le code, notamment lorsque le volume 
d’achats est faible. À l’inverse, le terme de « marché » vise les achats qui ont fait l’objet 
d’une publicité adaptée, ou d’une procédure définie par le code. 
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La chambre a déterminé les dépenses « hors marché » à partir de la liste des mandats 
transmise par la commune, et après retraitement des données, afin d’éliminer les mandats qui par 
nature ne sont pas soumis aux règles de mise en concurrence (ex : impôts, chapitre 012, 
subventions, tiers publics, groupements de commande, terrains, uvres d’art, etc.). 

Il ressort de cette analyse que la part des achats « hors marché » de la commune en 
investissement est très satisfaisante (5 % en moyenne), et satisfaisante en fonctionnement (26 % 
en moyenne). Sur la période, la part moyenne du « hors marché » est de 15 %. 

Tableau n° 28 : Parts des dépenses hors marché (sur dépenses soumises à concurrence) 

    2018 2019 2020 2021 2022 Moyenne 

F
on

ct
io

n.
   011 Charges à caractères général 6 277 507 5 984 379 5 995 089 6 438 570 6 955 886 6 330 286 

Achats hors marchés HT 1 603 936 1 601 466 1 488 609 1 615 995 1 887 927 1 639 586 

Part des achats réalisés hors 
marchés (en %) 

26 27 25 25 27 26 

In
ve

st
is

se
m

en
t  20 Immobilisations incorporelles 283 849 250 584 184 508 460 112 247 421 285 295 

 21 Immobilisations corporelles 2 252 313 2 711 172 3 211 866 2 469 628 2 432 167 2 615 429 

 23 Immobilisations en cours 4 927 155 7 261 365 2 925 937 2 682 847 2 692 866 4 098 034 

Achats hors marchés HT 215 390 176 775 153 552 658 061 226 680 286 091 
Part des achats réalisés hors 

marchés (en %) 
3 2 2 12 4 5 

Cumul dépenses de fonctionnement et d'investissement 
 

F
on

ct
.  

et
  

In
ve

st
. Achats hors marchés HT 1 819 326 1 778 241 1 642 161 2 274 056 2 114 606 1 925 678 

Part des achats réalisés hors 
marchés (en %) 

14 11 14 20 18 15 

Source : CRC, d’après le fichier des mandats transmis par la commune 

De plus l’analyse du fichier des mandats ne fait ressortir que très peu de cas où un même 
tiers, sollicité pour un besoin régulier, perçoit plus de 40 000  HT sur plusieurs années pour 
un groupe d’achats homogène48. La commune a indiqué ne calculer le seuil des 40 000  que 
sur un exercice. Aucun dépassement significatif du seuil de 40 000  HT n’est constaté sur 
un seul exercice sur la période. La commune doit cependant modifier cette modalité de calcul 
du seuil des 40 000  HT, car celui-ci doit s’évaluer sur la durée réelle d’un contrat à bons de 
commande c’est-à-dire au maximum quatre ans (pour les prestations classiques) dès lors qu’il 
s’agit d’un besoin récurrent. Dans le cas contraire, elle s’expose au risque de fractionner 
son marché. 

                                                 
48 Il s’agit notamment de : 

- Société Bartholus : dépassement pour le groupe d’achat 40.62 (produits d’entretien), 
- Société Nollet : dépassement pour le groupe d’achat 22.61 (petit matériel électrique), 
- Société Sodiclair : dépassement pour le groupe d’achat 42.04 (stores), 
- Société CX informatique : dépassement pour le groupe d’achat 33.34 (conception et assistance informatique). 
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6.5 Une procédure de passation régulière mais une pondération faible 
du critère du prix qui conduit parfois à des marchés coûteux 

L’analyse porte sur un échantillon de 11 marchés, passés en procédure formalisée et en 
procédure adaptée (MAPA), pour des montants significatifs et portant aussi bien sur 
des travaux, des fournitures, et des prestations intellectuelles. 

En premier lieu, toutes les pièces demandées étaient présentes dans les dossiers 
transmis, ce qui témoigne d’une bonne tenue des dossiers de marchés dématérialisés. En second 
lieu, très peu d’anomalies formelles ont été constatées. Les procédures, et notamment les délais 
imposés par le code de la commande publique sont respectés, à l’exception d’un cas dans 
l’échantillon49, pour lequel le délai laissé aux candidats pour répondre était de 21 jours alors 
qu’il aurait dû être de 30 jours minimum, et pour lequel un seul candidat a présenté une offre. 

Globalement, les rapports d’analyse des offres sont complets et comprennent bien une 
notation par critères justifiée. Toutefois, certains rapports d’analyse des offres (RAO) ne 
comportent que la notation, sans justification, le rapport indiquant simplement qu’elle est 
présente sur le système d’information de la commune, mais elle n’a pas été transmise à la 
chambre pour les marchés analysés. Lorsqu’il s’agit d’un renouvellement de marché, une 
analyse de l’économie réalisée est systématiquement recherchée et évaluée dans le RAO. 
La commune respecte sa politique d’achats, la pondération et la définition des critères 
de sélection étant bien conforme à cette dernière (cf. partie 6.3). 

Toutefois, le choix de pondérer quasiment systématiquement très faiblement le critère 
de prix (70 % de critère technique, 30 % de critère prix, comme indiqué en partie 6.3) est de 
mauvaise pratique. Si la définition du besoin et le cahier des charges sont suffisamment précis, 
tout candidat soumissionnaire, même le plus faible, dont l’offre par construction doit de toute 
façon satisfaire aux exigences du cahier des charges, sera suffisamment compétent, et le critère 
du prix sera ensuite déterminant. Cette pratique conduit la commune à choisir des offres parfois 
bien plus coûteuses qu’une offre techniquement quasiment équivalente mais à un prix nettement 
moindre. 

À titre d’exemple, dans le cas d’un marché de surveillance50 (dont le montant maximum 
était de 210 000 ), le critère du prix était pondéré à 20 %. À l’issue d’une analyse de 20 offres, 
la commune a retenu les deux meilleurs candidats et mené une négociation avec eux. 
Cette négociation a abouti à la sélection du candidat étant arrivé initialement second, et dont le 
prix des prestations (43 665 ) représente près du double de celui du candidat évincé (26 591 ), 
ce qui va à l’encontre de l’objectif affiché de maîtrise des dépenses et altère la notion d’offre 
économique la plus avantageuse. Dans le RAO, ce choix est justifié par le fait que le prestataire 
retenu avait montré à la négociation (orale) « une très grande expertise de techniques métiers 
attendus sur les prestations du contrat ». 

                                                 
49 Marché n° 20CO04 « Prestations de modélisation et de visualisation numérique du territoire de la ville de 
Sceaux », pour un montant de 208 000 . 
50 Marché n° 21TB06. 
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6.6 L’exécution des marchés 

L’exécution des marchés montre que leur suivi est bien réalisé. En effet la proportion 
du montant des avenants au regard du montant initial des contrats est particulièrement faible (à 
l’exception de l’année 2019 (montant concernant les travaux de l’église Saint-Jean-Baptiste). 

Tableau n° 29 : Proportion des avenants sur marchés 

Année Marchés (en ) Avenants (en ) Proportion Avenants/Marchés (en %) 

Fonctionnement 46 083 778,61 66 927,28 0,15 

2018 11 371 408,29 3 970,50 0,03 

2019 6 536 578,65 41 051,46 0,63 

2020 9 225 125,00 2 905,32 0,03 

2021 12 143 266,67 19 000,00 0,16 

2022 6 807 400,00   0,00 

Investissement 5 703 431,29 755 393,80 12,79 

2018 497 363,58   0,00 

2019 3 920 490,71 754 266 19 

2020 322 142,00 527,70 0,16 

2021 867 245,00   0,00 

2022 96 190,00   0,00 

Total général 51 787 209,90 822 221,08 1,58 

Source : CRC, d’après le tableau des marchés transmis par la commune 

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

La fonction d’achats de la commune est globalement efficace. L’analyse quantitative 
comme qualitative fait ressortir une bonne gestion des achats dont la part qui est effectuée hors 
marché n’est pas trop volumineuse. Il ressort des pièces transmises par la commune une grande 
diversité des fournisseurs et un niveau d’allotissement satisfaisant. Toutefois, 
la sous-pondération systématique du critère du prix, bien qu’assumée par la commune, 
constitue une pratique de nature à empêcher la commune de choisir l’offre économique la plus 
avantageuse. Le renouvellement des marchés semble systématiquement interrogé avec pour 
objectif la diminution des coûts. 

___________________________________________________________________________ 
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Annexe n° 2.Glossaire des sigles 

CA Compte administratif 

CAF Capacité d’autofinancement  

CET Compte épargne temps 

CFU Compte financier unique 

CGCT Code général des collectivités territoriales 

CIA Complément indemnitaire annuel 

CRC Chambre régionale des comptes 

DGA Direction générale adjointe  

DGF Dotation globale de fonctionnement 

DGS Directeur général des services  

DM Décision modificative 

DRH Directeur des ressources humaines  

ÉLAN Loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique  

EPT Établissement(s) public(s) territorial(riaux) 

ETPT Équivalent temps plein travaillé 

IFSE Indemnité de fonctions, sujétions et expertise  

IHTS Indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

MAPA Marché à procédure adaptée 

MGP Métropole du Grand Paris 

NBI Nouvelle bonification indiciaire 

NOTRé 
Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République  

OPH Office public de l’habitat 

PPI Plan pluriannuel d'investissement 

RAR Restes à réaliser 

Rifseep 
Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel 

ROB Rapports d’orientation budgétaires 

SAC Société anonyme de coordination 

SEML Société d’économie mixte locale 

VSGP Vallée Sud Grand Paris 
 



 

 

 

 

 

  



(*) Cette réponse jointe au rapport engage la seule responsabilité de son auteur, 
conformément aux dispositions de l'article L.243-5 du Code des juridictions 
financières. 
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